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L U X E M B O U R G

Perseus Immobilien Gesellschaft 12, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 171.618.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015098589/9.
(150108739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

Jean-Charles Manes S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2536 Luxembourg, 3, rue Sigefroi.

R.C.S. Luxembourg B 172.997.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO
Référence de publication: 2015098398/10.
(150108547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

LPQ luxinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 164.712.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.
Référence de publication: 2015098455/10.
(150108708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

Oaktree Capital Management Fund (Europe), Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 93.929.

Le bilan de la Société au 31 Décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 Juin 2015.
Pour Oaktree Capital Management Fund (Europe)
The Bank of New York Mellon (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2015098552/12.
(150108018) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

General Electric Services Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 400.025,00.
Siège social: L-1313 Luxembourg, 5, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 62.661.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour General Electric Services Luxembourg S.à.r.l.
S.Th. Kortekaas
Mandataire

Référence de publication: 2015098311/13.
(150108510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.
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Perseus Immobilien Gesellschaft 13, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 178.501.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015098590/9.
(150108746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

Mariecristel, Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 152.156.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015098493/10.
(150107804) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

Materials Handling International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 85.613.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 juin 2015. Signature.
Référence de publication: 2015098494/10.
(150107979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

Prisma Alternatives Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 173.692.

Le bilan de la société au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 juin 2015.
P our Prisma Alternatives Fund
The Bank of New York Mellon (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2015098576/12.
(150108273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

Simon-Christiansen & Associés, ingénieurs-conseils S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8303 Capellen, 85-87, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 55.631.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2015098647/13.
(150108661) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.
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Park Square Kodiak S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: GBP 12.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 185.539.

Les comptes annuels pour la période du 13 mars 2014 au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015098566/10.
(150107989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

BKDV Soparfi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8057 Bertrange, 9, rue du Chemin de Fer.

R.C.S. Luxembourg B 112.126.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BKDV Soparfi S.A.
Signature

Référence de publication: 2015102026/11.
(150111824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juin 2015.

Prisma Alternatives Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 173.692.

Extrait des Résolutions prises lors de l'assemblée générale du 17 juin 2015

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires que Messieurs Francis Conroy, Michael Sanders et Helmut
Hohmann ont été réélus en leur qualité d'administrateur de la société pour une période d'un an se terminant lors de l'as-
semblée générale se tenant en 2016, et que Ernst & Young a été réélu en sa qualité de réviseur d'entreprise de la Société
pour une période d'un an se terminant lors de l'assemblée générale se tenant en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 juin 2015.
Pour Prisma Alternatives Fund
The Bank of New York Mellon (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2015098575/16.
(150108235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

MC Holding Participation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 76.425.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 4 juin 2015

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 4 juin 2015 que l'Assemblée:
- prononce la clôture de la liquidation et constate que la société a cessé d'exister.
- décide que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de cinq ans à L-1258

Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2015105115/17.
(150115460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2015.
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McGraw Hill Financial Global Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 150.329.

Les comptes annuels de la société McGraw Hill Financial Global Holdings (Luxembourg) S.à r.l. au 31/12/2014 ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015105086/10.
(150115186) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2015.

Mildsun Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 18.009,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11/13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 191.180.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juin 2015.
Mildsun Investments S.à r.l.
Représenté par M. Gilles Duroy
Gérant

Référence de publication: 2015105090/13.
(150114895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2015.

Centre Culturel Mamer, association sans but lucratif, Association sans but lucratif.
Siège social: L-8210 Mamer, 44, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg F 8.254.

Conformément aux décisions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire de l'association sans but lucratif Centre
Culturel Mamer (F8254) en date du 4 mai 2015, nous vous prions par la présente de modifier l'article 26 des statuts de
l'association comme suit:

« Art. 26. Le Bureau exécutif de l'association est composé de cinq membres. En font partie d'office l'échevin aux Affaires
culturelles de la Commune de Mamer et le président de la Commission des Affaires culturelles de la Commune de Mamer.

Les trois autres membres du Bureau exécutif sont choisis par l'assemble générale pour une durée correspondant à la
durée de leur mandat d'administrateur. Ils sont rééligibles.

Le Bureau exécutif désigne en son sein le président et le vice-président de l'association.»
Référence de publication: 2015105618/15.
(150116129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Cartils Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 183.095.

Extrait des décisions prises par les associés en date du 17 juin 2015

1. M. Hans DE GRAAF a démissionné de son mandat de gérant.
2. Mme Karoline WILLOT, administrateur de sociétés, née à Uccle (Belgique), le 11 janvier 1983, demeurant profes-

sionnellement à L-2453 Luxembourg, rue Eugène Ruppert 6, (Luxembourg), a été nommée comme gérante pour une durée
indéterminée.

Luxembourg, le 02 juillet 2015.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Cartils Holdings S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015105611/16.
(150116676) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.
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CarVal GCF Lux Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 185.881.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015105612/9.
(150115749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Capcasal S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 10-12, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 191.588.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution prise par le conseil d'administration de CAPCASAL S.A. en date du 30 juin 2015 que:
Le siège social de la société a été transféré à L-2310 Luxembourg, 10-12 Avenue Pasteur (Grand-Duché de Luxembourg).
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015105606/11.
(150115831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Business International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8436 Steinfort, 71, rue de Kleinbettingen.

R.C.S. Luxembourg B 189.124.

Suite à une cession de part intervenue en date du 29 juin 2015, les cent (100,-) parts de la société BUSINESS INTER-
NATIONAL S.àr.l sont dès à présents souscrites comme suit:

Monsieur SCAMARCIO Giuseppe, commerçant, né le 10 juin 1971 à
Ougre (B) demeurant à I - 76011 Bisceglie, Via Armando Perotti, 28, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015105602/12.
(150115771) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Canyon Capital Finance S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 116.434.

Extrait des décisions prises par les associés en date du 26 juin 2015

1. Mme Urszula PRZYBYSLAWSKA a démissionné de son mandat de gérante de classe A avec effet au 29 mai 2015.
2. M. Jean-Christophe DAUPHIN a démissionné de son mandat de gérant de classe A avec effet immédiat.
3. M. Olivier COMPE, administrateur de sociétés, né à Hayange (France), le 19 juillet 1977, demeurant professionnel-

lement à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, a été nommé comme gérant de classe A, pour une durée indéterminée.
4. M. Dominique LÉONARD, administrateur de sociétés, né le 22 mars 1978 à Namur (Belgique), demeurant profes-

sionnellement à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, a été nommé comme gérant de classe A, pour une durée
indéterminée

5. La société à responsabilité limitée Deloitte Audit a été renommée comme réviseur d’entreprises agréé jusqu’à l’issue
de l’assemblée générale statutaire de 2016.

Luxembourg, le 2 juillet 2015.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour Canyon Capital Finance S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015105605/22.
(150115756) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.
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Busangel S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 172.425.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015105601/10.
(150116112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Capsugel FinanceCo, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 63, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 160.993.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015105607/10.
(150116730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

BTD Investment (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 68.985.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 17 juin 2015

Démission de Fiduciaire & Expertises (Luxembourg) S.A., RC Luxembourg B 70 909, 53 Route d'Arlon L-8211 Mamer
de son poste de commissaire aux comptes.

Nomination de FGA (Luxembourg) S.A., RC Luxembourg B 61.096, avec siège social à L-8211 Mamer, Route d'Arlon
53 en tant que commissaire aux comptes pour une durée de 6 ans.

Pour extrait sincère et conforme
Référence de publication: 2015105600/13.
(150116704) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Cidra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.846.975,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 119.205.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance des tiers les changements suivants, survenus au sein des Associés de la Société:
- Que FCPR Apax France VII (représenté par la Société de gestion Apax Partners S.A.) a désormais pour nouvelle

dénomination: FPCI Apax France VII depuis le 30 juin 2014.
- Que FCPR Apax France VII (représenté par la Société de gestion Apax Partners S.A.) nouvellement dénommée FPCI

Apax France VII a désormais pour siège social celui établi au: 1 rue Paul Cézanne. F-75008 Paris depuis le 1 er janvier
2015.

- Que Capri a désormais pour siège social celui établi au: 1 rue Paul Cézanne. F-75008 Paris depuis le 13 avril 2015.
- Que Altamir Ambroise SCA a désormais pour nouvelle dénomination: Altamir depuis le 18 avril 2013.
- Que Altamir Ambroise SCA (nouvellement dénommée Altamir) a désormais pour siège social celui établi au: 1 rue

Paul Cézanne. F-75008 Paris depuis le 1 er janvier 2015.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 02 juillet 2015.
Référence de publication: 2015105623/21.
(150116193) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.
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Clarice (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas Simmer.

R.C.S. Luxembourg B 171.534.

Le Bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015105631/9.
(150115873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Capsugel FinanceCo II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 63, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 161.007.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015105608/10.
(150116729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Congrégation des soeurs du Tiers Ordre Régulier de Notre-Dame du Mont Carmel à Luxembourg, Société Ano-
nyme, Société Anonyme.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 32, rue Sainte Zithe.
R.C.S. Luxembourg B 5.573.

Auszug aus den Beschlüssen der Aktionärsversammlung vom 12. Mai 2015

Das Mandat des Rechnungsprüfer MULLER & ASSOCIES S.A., mit Sitz in L-8070 Bertrange 37, rue du Puits romain,
wird für den Zeitraum von einem Jahr erneuert, und erlischt mit der Aktionärsversammlung über den Jahresabschluss zum
31. Dezember 2015.

Gleichlautender Auszug
Für CONGREGATION DES SOEURS DU TIERS ORDRE REGULIER DE NOTRE-DAME DU MONT CARMEL
A LUXEMBOURG, Société Anonyme
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2015105638/16.
(150115661) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Compliance Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 139.808.

Auszug aus dem Beschluss des Verwaltungsrates im Umlaufverfahren vom 17. Juni 2015

Die Unterzeichnenden,
1. Herr Willibrord Ehses,
2. Dr. Hartmut Rothaker,
3. Dr. Thomas Goergen und
4. Dr. Pierre Weimerskirch
in ihrer Eigenschaft als Mitglieder des Verwaltungsrates der Gesellschaft (der “Verwaltungsrat”) und bezugnehmend

auf Artikel 10 der Satzung der Gesellschaft, fassen hiermit einstimmig folgenden schriftlichen Beschluss:

Beschluss

Der Verwaltungsrat beschließt, für das aktuelle Geschäftsjahr, welches am 31. Dezember 2015 enden wird, gemäß
Artikel 22 des Gesetzes vom 5. April 1993, bis zur Generalversammlung im Jahre 2016, Ernst & Young S.A. zum Wirt-
schaftsprüfer zu ernennen.

Référence de publication: 2015105637/19.
(150116334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.
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Cabelux, Cabinet d'Expertises Luxembourgeois, Société Anonyme.
Siège social: L-8069 Bertrange, 19, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 139.449.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015105644/9.
(150116153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Cox Automotive International, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 185.048.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2015105641/11.
(150116536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Cipel International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 135.709.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises lors de la réunion du Conseil d’Administration en date du 16 juin 2015 que Madame
Sandrine BISARO a été nommée Président du Conseil d’Administration et ce jusqu’au terme de son mandat en tant qu’ad-
ministrateur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme
Luxembourg, le 30 juin 2015.
Référence de publication: 2015105660/14.
(150115762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Bradesco Global Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 148.563.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social le 19 juin 2015

Quatrième résolution

L'Assemblée prend note de la démission de M. Joaquim Vieira Ferreira Levy le 25 novembre 2014 et de M. Herculano
Anibal Alves le 30 avril 2015 en tant qu'administrateurs de la Société.

L'Assemblée décide de nommer M. Fernando Honorato Barbosa, résidant professionnellement à rua Capital Federal,
475-ap22- Sumaré, Sao Paulo, SP - Postal code 01259-010, Brazil, en tant qu'administrateur de la Société pour un terme
venant à échéance lors de l'Assemblée Générale de 2019.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de renouveler le mandat de KPMG Luxembourg, Société Coopérative ayant son nouveau siège au
39, Avenue John F. Kennedy L-1855 Luxembourg en tant que de Réviseur d'Entreprises Agréé de la Société pour une
période d'un an qui prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2016.

Pour extrait sincère et conforme
BNP Paribas Securities Services - Succursale de Luxembourg

Référence de publication: 2015105597/20.
(150115977) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.
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Jcss Orkan S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.001,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 188.839.

In the year two thousand and fifteen, on the first day of June,
before us Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Argyle Luxco 2 S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital

of twelve thousand three British Pounds (GBP 12,003.-), with registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 174.745 (the “Shareholder”),

hereby represented by Me Cristiana Musteanu, professionally residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal given on May 27, 2015.
The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall be annexed

to the present deed.
The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of JCSS

Orkan S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital of twelve
thousand one British Pounds (GBP 12,001.-), with registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of the undersigned notary, of 17 July 2014, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations number 2570 of 23 September 2014 and registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies under number B 188.839 (the "Company").

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time following a deed of the undersigned
notary of 29 July 2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 3172 of 30 October
2014.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To amend the article 10.2. of the articles of association of the Company.
2 Miscellaneous.
has requested the undersigned notary to record the following resolution:

Sole resolution

The Shareholder resolved to amend the article 10.2 of the articles of association of the Company. Said article will from
now on read as follows:

“ 10.2. Procedure.
(i) The Board of Managers meets upon the request of any two (2) Managers, at the place indicated in the convening

notice which, in principle, is in Luxembourg.
(ii) Written notice of any meeting of the Board of Managers is given to all Managers at least twenty-four (24) hours in

advance, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
(iii) No notice is required if all members of the Board of Managers are present or represented and if they state to have

full knowledge of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a Manager, either before or after
a meeting. Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule
previously adopted by the Board of Managers.

(iv) Any Manager who is not a resident of the Grand Duchy of Luxembourg may act at any meeting of the Board of
Managers by appointing in writing another Manager as his proxy.

(v) Any Manager who is a resident of the Grand Duchy of Luxembourg may act at any meeting of the Board of Managers
by appointing in writing another Manager residing in the Grand Duchy of Luxembourg as his proxy.

(vi) The Board of Managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented
and if all the Managers having their residence in the Grand Duchy of Luxembourg are present or represented. Resolutions
of the Board of Managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the Board of Managers are
recorded in minutes signed by all the Managers present or represented at the meeting.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand two hundred euro (EUR 1,200.-).
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The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same party and in case of
divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, who is known to the undersigned notary by

his surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed together with the undersigned notary, this
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le premier jour du mois de juin,
par-devant nous Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorfles-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
Argyle Luxco 2 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social

de douze mille trois livres sterling (GBP 12.003,-) dont le siège social est au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sou le numéro B
174.745 (l’«Associé»),

Ici représentée aux fins des présentes par Me Cristiana Musteanu, demeurant professionnellement à Luxembourg,
aux termes d'une procuration sous seing privé donnée le 27 mai 2015.
La prédite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire soussigné,

restera annexée aux présentes.
JCSS Orkan S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de

douze mille une livres sterling (GBP 12.001,-) dont le siège social est au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant acte du notaire soussigné en date du 17 juillet 2014, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2570 du 23 septembre 2014 et immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés sous le numéro B 188.839 (la «Société»).

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte du notaire soussigné en date du 29 juillet
2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 3172 du 30 octobre 2014.

L’Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Modification de l’article 10.2 des statuts de la Société.
2 Divers.
a requis le notaire soussigné d’acter la résolution suivante:

Résolution unique

L’Associé a décidé de modifier l’article 10.2 des statuts de la Société. Ledit article sera dorénavant rédigé comme suit:

" 10.2. Procédure.
(i) Le Conseil de Gérance se réunit sur convocation d'au moins deux (2) Gérants au lieu indiqué dans l'avis de convo-

cation, qui en principe, est au Luxembourg.
(ii) Il est donné à tous les Gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil de Gérance au moins vingt-quatre

(24) heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil de Gérance sont présents ou représentés et s'ils
déclarent avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un Gérant peut également renoncer à la
convocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixées dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil de
Gérance.

(iv) Tout Gérant qui ne réside pas au Grand-Duché de Luxembourg pourra se faire représenter aux réunions du Conseil
de Gérance en désignant par écrit un autre Gérant comme son mandataire.

(v) Tout Gérant qui réside au Grand-Duché de Luxembourg pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de
Gérance en désignant par écrit un autre Gérant résidant au Grand-Duché de Luxembourg, comme son mandataire.

(v) Le Conseil de Gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés et si tous les Gérants ayant leur résidence au Grand-Duché de Luxembourg sont présents ou représentés. Les
décisions du Conseil de Gérance sont valablement prises qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux des réunions du
Conseil de Gérance seront signés par tous les Gérants présent ou représentés à la réunion."
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Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande de la partie
comparante ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande de la
même comparante, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante connu du notaire soussigné par

ses nom, prénom usuel, état et demeure, ledit mandataire a signé, avec le notaire soussigné, le présent acte.
Signé: C. Musteanu, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher A.C., le 4 juin 2015. GAC/2015/4735. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 29 juin 2015.

Référence de publication: 2015103103/124.
(150112504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2015.

SOCO Luxemburg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6484 Echternach, 36, rue de la Sûre.

R.C.S. Luxembourg B 150.617.

Im Jahre zwei tausend fünfzehn.
Den siebzehnten Juni.
Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitz in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

SIND ERSCHIENEN:
1.- Herr Stefan WEISKIRCHER, Staatlich geprüfter Assistent für Automatisierungs- und Computertechnik, wohnhaft

in D-66578 Schiffweiler, In der Schlanggasse 59.
2.- Herr Markus MÜLLER, Diplombetriebswirt (FH), wohnhaft in D-67678 Mehlingen, Ludwigstrasse, 101A.
3.- Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung schweizerischen Rechts Porthaus GmbH mit Sitz in CH-8203 Schaff-

hausen, Winkelriedstrasse, 82, eingetragen beim Handelsregister des Kantons Schaffhausen unter der Nummer
CHE-113.412.499.

Welche Komparentin sub 3), hier vertreten ist durch Herr Stefan WEISKIRCHER, vorgenannt, aufgrund einer Voll-
macht unter Privatschrift vom 16. Juni 2015,

welche Vollmacht, von dem Bevollmächtigten der Komparentin und dem amtierenden Notar "ne varietur" unterzeichnet,
gegenwärtiger Urkunde als Anlage beigebogen bleibt, um mit derselben einregistriert zu werden.

Welche Komparenten, anwesend oder vertreten wie vorerwähnt, dem unterzeichneten Notar erklärten, dass sie die
alleinigen Anteilhaber der Gesellschaft mit beschränkter Haftung SOCO Luxemburg S.à r.l. sind, mit Sitz in L-6484
Echternach, 36, rue de la Sûre, eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg, unter der Nummer B
150.617 (NIN 2009 2439 195).

Dass besagte Gesellschaft gegründet wurde zufolge Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar am 30. De-
zember 2009, veröffentlicht im Memorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 335 vom 16. Februar 2010, und
deren Statuten abgeändert wurden wie folgt:

- zufolge Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar am 29. November 2010, veröffentlicht im Memorial C
Recueil des Sociétés et Associations Nummer 126 vom 21. Januar 2011;

- zufolge Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar am 28. Januar 2013, veröffentlicht im Memorial C
Recueil des Sociétés et Associations Nummer 704 vom 22. März 2013;

- zufolge Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar am 22. April 2014, veröffentlicht im Memorial C Recueil
des Sociétés et Associations Nummer 1729 vom 4. Juli 2014.

Dass das Gesellschaftskapital sich auf ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€ 12.500.-) beläuft, aufgeteilt
in ein hundert (100) Anteile von je EIN HUNDERT FÜNFUNDZWANZIG EURO (€ 125.-), welche wie folgt zugeteilt
sind:
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1.- Herr Stefan WEISKIRCHER, vorgenannt, dreiunddreissig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33
2.- Herr Markus MÜLLER, vorgenannt, dreiunddreissig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33
3.- Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung schweizerischen Rechts Porthaus GmbH, vorgenannt,
vierunddreissig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34
Total: EIN HUNDERT Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Alsdann ersuchten die Komparenten den amtierenden Notar Nachstehendes zu beurkunden wie folgt:

Anteilübertragungen

Herr Markus MÜLLER, vorgenannt, überträgt und überlässt hiermit unter der Gewähr Rechtens dreiunddreissig (33)
ihm gehörende Anteile an besagter Gesellschaft an Herrn Stefan WEISKIRCHER, vorgenannt, hier anwesend und dies
annehmend, für den Betrag von einem Euro (€ 1.-).

Herr Stefan WEISKIRCHER ist von heute an Eigentümer der ihm übertragenen Anteile mit allen daran verbundenen
Rechten und Pflichten.

Er erklärt eine genaue Kenntnis sowohl der Statuten als auch der finanziellen Lage der Gesellschaft zu haben.
Herr Markus MÜLLER erklärt vor Errichtung der gegenwärtigen Urkunde von Herrn Stefan WEISKIRCHER den ihm

zustehenden Betrag von einem Euro (€ 1.-) erhalten zu haben, worüber hiermit Quittung, Titel und Entlastung.
Herr Markus MÜLLER und Herr Stefan WEISKIRCHER, handelnd in ihrer Eigenschaft als Geschäftsführer der Ge-

sellschaft SOCO Luxemburg S.à r.l., erklären im Namen der Gesellschaft diese Abtretung von Gesellschaftsanteilen
anzunehmen, mit Freistellung von der in Artikel 1690 des Zivilgesetzbuches vorgesehenen Zustellung.

Alsdann ersuchten die jetzigen Gesellschafter Herr Stefan WEISKIRCHER und die Gesellschaft mit beschränkter Haf-
tung schweizerischen Rechts Porthaus GmbH, vertreten wie vorerwähnt, den instrumentierenden Notar die nachfolgenden
Beschlüsse zu beurkunden wie folgt:

Erster Beschluss

Die Gesellschafter beschliessen aufgrund der vorhergehenden Anteilübertragung Artikel 6 der Statuten abzuändern um
ihm folgenden Wortlaut zu geben:

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€ 12.500.-), aufgeteilt in ein
hundert (100) Anteile von je EIN HUNDERT FÜNFUNDZWANZIG EURO (€ 125.-), welche wie folgt zugeteilt sind:

1.- Herr Stefan WEISKIRCHER, Staatlich geprüfter Assistent für Automatisierungs- und Computertechnik,
wohnhaft in D-66578 Schiffweiler, In der Schlanggasse 59, sechsundsechzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
2.- Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung schweizerischen Rechts Porthaus GmbH mit Sitz in CH-8203
Schaffhausen, Winkelriedstrasse, 82, eingetragen beim Handelsregister des Kantons Schaffhausen unter der
Nummer CHE-113.412.499, vierunddreissig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34
Total: EIN HUNDERT Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafter nehmen den Rücktritt von Herrn Markus MÜLLER als Geschäftsführer der Gesellschaft an und
erteilen ihm Entlastung für die Ausübung seines Mandats.

Die Mandate der bestehenden Geschäftsführer Herrn Hans Jürgen VETTER, Dipl.- Ing, wohnhaft in CH-8260 Stein am
Rhein, Wagenhauserstrasse, 30, und Herrn Stefan WEISKIRCHER, vorgenannt, werden auf unbegrenzte Zeit bestätigt.

Jeder Geschäftsführer kann die Gesellschaft durch seine alleinige Unterschrift rechtsgültig vertreten und verpflichten.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Echternach, am Datum wie eingangs erwähnt.
Nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, handelnd wie eingangs erwähnt, dem Notar nach Namen,

gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde un-
terschrieben.

Gezeichnet: S. WEISKIRCHER, M. MÜLLER, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 22 juin 2015. Relation: GAC/2015/5186. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung beim Handels- und Gesell-
schaftsregister.

Echternach, den 26. Juni 2015.
Référence de publication: 2015101746/86.
(150112061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juin 2015.
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Three Hillls Capital Partners S.A., Société Anonyme,
(anc. Three Hills Partners S.A.).

Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.
R.C.S. Luxembourg B 179.984.

In the year two thousand and fifteen,
on the third day of June.
Before Us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting of the shareholders (the "Meeting") of Three Hills Partners S.A., a Luxembourg public

limited liability (société anonyme) incorporated pursuant to a notarial deed dated 28 August 2013 and published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°2580 of 16 October 2013, registered with the Register of Trade and
Companies of Luxembourg under the number B 179.984, and having its registered office at 4, rue Albert Borschette, L-1246
Luxembourg (the "Company"). The articles of incorporation of the Company were last amended pursuant to a notarial deed
dated 9 December 2013 and published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°246 of 28 January 2014.

The Meeting was opened by Mr Kristof Meynaerts, lawyer, professionally residing in Luxembourg, having been ap-
pointed chairman,

who appointed as secretary Mr Sami Ben Dechiche, lawyer, professionally residing in Luxembourg.
The Meeting elected as scrutineer Mr Sami Ben Dechiche, lawyer, professionally residing in Luxembourg.
The board of the Meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:
I.- The shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number of their

shares are shown on an attendance list; this attendance list, after been signed "ne varietur" by the shareholders, the proxy-
holders of the represented shareholders, the board of the Meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed. The proxies of the represented shareholders after been signed by the board of the Meeting and the undersigned
notary will also remain annexed to the present deed.

II.- A convening notice reproducing the agenda of the present Meeting was sent by registered mail to each of the registered
shareholders of the Company on 21 May 2015 in accordance with article 13 of the articles of incorporation of the Company.

III.- It appears from the attendance list that 60,000 registered shares, representing one hundred percent (100%) of the
share capital of the Company, representing the entirety of the share capital of the Company, are either present or represented
at this extraordinary general meeting, so that the quorum requirement of fifty percent (50%) of the Company's shares is
met and that the Meeting can therefore validly deliberate on the proposed agenda.

IV.- The shareholders declare having been informed of the agenda of the Meeting beforehand and declare having waived
all convening requirements and formalities.

V.- That the agenda of the present Meeting is the following:
1. Change of corporate name from "Three Hills Partners S.A." to "Three Hills Capital Partners S.A."
2. Amendment of article 3 "Objects" of the articles of incorporation of the Company so as to read as follows:

" Art. 3. Objects. The objects of the Company are:
3.1 in its capacity as general partner, to render advisory, management, accounting and administrative services to spe-

cialised investment funds under the law of 13 February 2007 relating to specialised investment funds (the "SIF Law"), as
amended, as well as to any other partnerships;

3.2 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Board of Directors thinks fit and to lend
money and give credit in each case to corporate bodies in which the Company is for the time being directly or indirectly
interested with or without security; and

3.3 to provide secretarial, accounting and other administrative services and take any measures, as well as carry out any
operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes."

After deliberation, the following resolutions were taken by the general meeting of the shareholders of the Company:

First resolution

The Meeting RESOLVES to change the name of the Company from "Three Hills Partners S.A." to "Three Hills Capital
Partners S.A." and subsequently to amend article 1 of the articles of incorporation ("Corporate form and name"), which
shall now read as follows:

" Art. 1. Corporate form and name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of Three
Hills Capital Partners S.A. (the "Company"), a public limited liability company (société anonyme) incorporated under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended from
time to time (the "1915 Law")."
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Second resolution

The Meeting RESOLVES to amend the Company's current corporate object and therefore to fully amend and restate
the current article 3 of the articles of incorporation ("Objects") so that it reads as follows:

" Art. 3. Objects. The objects of the Company are:
3.1 in its capacity as general partner, to render advisory, management, accounting and administrative services to spe-

cialised investment funds under the law of 13 February 2007 relating to specialised investment funds (the "SIF Law"), as
amended, as well as to any other partnerships;

3.2 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Board of Directors thinks fit and to lend
money and give credit in each case to corporate bodies in which the Company is for the time being directly or indirectly
interested with or without security; and

3.3 to provide secretarial, accounting and other administrative services and take any measures, as well as carry out any
operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes."

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in English,

followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English and the
French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing known to the notary by his name, first names, civil status and
residence, this person signed together with Us the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze,
le trois juin.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-duché de Luxembourg,

s'est tenue
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l’"Assemblée") de Three Hills Partners S.A., une société anonyme

luxembourgeoise, constituée par un acte établi le 28 août 2013 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
n°2580 du 16 octobre 2013, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 179.984, et ayant son siège social au 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg (la "Société"). Les statuts de la Société
ont été modifiés pour la dernière fois suite à un acte notarié du 09 décembre 2013 et publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations n°246 du 28 janvier 2014.

L'Assemblée a été ouverte par M. Kristof Meynaerts, avocat au barreau de Bruxelles, résidant professionnellement au
Luxembourg et ayant été nommé président,

Le président a nommé comme secrétaire M. Sami Ben Dechiche, juriste, résidant professionnellement au Luxembourg.
L'Assemblée a élu comme scrutateur M. Sami Ben Dechiche, juriste, résidant professionnellement au Luxembourg.
Le bureau de l’Assemblée ayant été constitué, le président a déclaré et demandé au notaire soussigné d'acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires et le nombre d'actions détenues par eux sont indiqués sur

une liste de présence; cette liste, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires, les mandataires des actionnaires
représentés, le bureau de l’Assemblée et par le notaire soussigné, restera annexée au présent acte. Les procurations des
actionnaires représentés resteront aussi annexées au présent acte après avoir été signée par le bureau de l’Assemblée et le
notaire soussigné.

II.- Un avis de convocation reproduisant l’ordre du jour de la présente Assemblée a été envoyé par courrier recommandé
à chacun des actionnaires enregistrés de la Société le 21 mai 2015 en conformité avec l’article 13 des statuts de la Société.

III.- Il ressort de la liste de présence que 60.000 actions nominatives, représentant cent pour cent (100%) du capital
social de la Société, représentant la totalité du capital de la Société, sont présentes ou représentées à la présente assemblée
générale extraordinaire, de telle sorte que les conditions de quorum de cinquante pourcent (50%) des actions de la Société
ont été remplies et que l’Assemblée peut valablement délibérer sur les points inscrits à l’ordre du jour.

IV.- Les actionnaires déclarent avoir été préalablement informés de l’ordre du jour de l’Assemblée et déclarent avoir
renoncé à toutes les formalités et conditions de convocation.

IV.- L'ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:
1. Changement de la dénomination de la Société de "Three Hills Partners S.A." en "Three Hills Capital Partners S.A."
2. Modification de l’article 3 "Objets" des statuts de la Société afin qu'il se lise comme suit:

" Art. 3. Objets. Les objets sociaux de la Société sont les suivants:
3.1 en sa capacité d'associé commandité, de fournir des prestations de conseils, de gestion ainsi que des services comp-

tables et administratifs au fonds d'investissement spécialisés en vertu de la loi du 13 février 2007 relative aux fonds
d'investissement spécialisés (la "Loi SIF"), tel que modifiée; ainsi qu'à toutes autres sociétés;
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3.2 d'investir et de gérer l’argent et les fonds de la Société de la façon déterminée par le Conseil d'Administration, et de
prêter des fonds et accorder dans chaque cas, à chaque organe de la Société dans lequel la Société est intéressée directement
ou indirectement, des crédits, assortis ou non de sûretés; et

3.3 de fournir des services de secrétariat, comptabilité et autres fonctions administratives et de prendre toutes les mesures
et exécuter tout opération qui peuvent être jugées utiles pour l’accomplissement et le développement de ses objectifs."

Après délibération, les résolutions suivantes ont été prise par l’assemblée générale des actionnaires de la Société:

Première résolution

L'Assemblée décide de modifier la dénomination de la Société de "Three Hills Partners S.A." en "Three Hills Capital
Partners S.A." et de modifier l’article 1 des statuts (Forme - Dénomination) en conséquence, qui se lira désormais comme
suit:

"  Art. 1 er . Forme - Dénomination.  Le présent acte constitue les statuts (les "Statuts") de Three Hills Capital Partners
S.A. (la "Société"), une société anonyme constituée en vertu des lois du Grand-duché de Luxembourg, y compris la loi du
10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi de 1915")."

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de changer l’objet social de la Société et donc de modifier entièrement et refondre l’actuel article
3 des statuts ("Objets") afin qu'il se lise comme suit:

" Art. 3. Objets. Les objets sociaux de la Société sont les suivants:
3.1 en sa capacité d'associé commandité, de fournir des prestations de conseils, de gestion ainsi que des services comp-

tables et administratifs au fonds d'investissement spécialisés en vertu de la loi du 13 février 2007 relative aux fonds
d'investissement spécialisés (la "Loi SIF"), tel que modifiée; ainsi qu'à toutes autres sociétés;

3.2 d'investir et de gérer l’argent et les fonds de la Société de la façon déterminée par le Conseil d'Administration, et de
prêter des fonds et accorder dans chaque cas, à chaque organe de la Société dans lequel la Société est intéressée directement
ou indirectement, des crédits, assortis ou non de sûretés; et

3.3 de fournir des services de secrétariat, comptabilité et autres fonctions administratives et de prendre toutes les mesures
et exécuter tout opération qui peuvent être jugées utiles pour l’accomplissement et le développement de ses objectifs.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg, à la date figurant en tête du présent acte.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi

d'une version française; sur demande des parties comparantes et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état civil et demeure, le mandataire de la partie comparante a signé avec Nous le notaire le présent
acte.

Signé: K. MEYNAERTS, S. BEN DECHICHE, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 05 juin 2015. Relation: EAC/2015/12812. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015101775/146.
(150111830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juin 2015.

Helpling Group Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 37.419,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 184.677.

In the year two thousand and fifteen, on the sixteenth day of June,
before us, Maître Cosita Delvaux, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
1. Rocket Internet SE (formerly: Rocket Internet AG), a European Company (Societas Europaea) with its statutory seat

in Berlin, Germany, registered with the commercial register (Handelsregister) at the local court of Charlottenburg (Amts-
gericht Charlottenburg), Germany, under no. HRB 165662 B, having its business address at Johannisstraße 20, 10117
Berlin, Germany,

being the holder of ten thousand (10,000) common shares and one thousand five hundred eighty-seven (1,587) series
B1 shares of the Company,

here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue
of a proxy;
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2. Bambino 53. V V UG (haftungsbeschränkt), a limited liability company (Unternehmergesellschaft (haftungsbes-
chränkt)) existing under the laws of Germany with its statutory seat in Berlin, Germany, registered with the commercial
register at the local court of Charlottenburg (Amtsgericht Charlottenburg), Germany, under number HRB 126893 B, having
its registered address at Johannisstraße 20, 10117 Berlin, Germany,

being the holder of two thousand five hundred (2,500) common shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
3. Netris B.V., a limited liability company (Besloten Vennootschap met beperkte aansprakelijkheid) under the laws of

the Netherlands with its registered office in Schiphol, the Netherlands, registered with the commercial register of the Dutch
Trade Register, under no. 60628022, having its business address at Schiphol Boulevard 127, 1118 BG Schiphol, The
Netherlands,

being the holder of four hundred seventeen (417) series A1 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
4. Aismare Lux Holdings S.à r.l., a limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated and existing

under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
(Registre de Commerce et des Sociétés) under no. B 176.544, having its registered office at 6C, rue Gabriel Lippmann,
L-5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg,

being the holder of one thousand two hundred fifty (1,250) series A1 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
5. JP Ventures UG (haftungsbeschränkt), a limited liability company (Unternehmergesellschaft (haftungsbeschränkt))

existing under the laws of Germany with its statutory seat in Wehingen, Germany, registered with the commercial register
(Handelsregister) at the local court of Stuttgart (Amtsgericht Stuttgart), Germany, under no. HRB 733673, having its
business address at Gosheimer Straße 48, 78564 Wehingen, Germany,

being the holder of forty-two (42) series A1 shares and ten (10) series B1 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
6. Kaltroco Limited, a company incorporated in Jersey with registered no. 60595, having its business address at Floor

One, Liberation Station, Esplanade, St Helier, Jersey, JE2 3AS,
being the holder of two thousand five hundred (2,500) series A2 shares and three hundred eighteen (318) series B1

shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
7. Phenomen Ventures LP, a company incorporated under the laws of the Cayman Islands, registration no. OG - 66003,

having its registered office at 89, Nexus Way, Camana Bay, Grand Cayman KY1-9007, Cayman Islands,
being the holder of two thousand eighty-four (2,084) series A3 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
8. Mangrove IV Investments S.à r.l., a limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated and

existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
(Registre de Commerce et des Sociétés) under no. B 189.521, having its registered office at 20, boulevard Emmanuel
Servais, L-2535 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

being the holder of three thousand three hundred thirty-four (3,334) series A4 shares, five hundred thirty (530) series
B1 shares and six hundred thirty-five (635) series B3 shares of the Company,

here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue
of a proxy;

9. TJT (B) (Bermuda) Investment Company Ltd., a limited liability company under the laws of Bermuda with its statutory
seat in Hamilton, Bermuda, having its business address at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton, Bermuda HM11,

being the holder of four hundred seventeen (417) series A5 shares, ninety-five (95) series B1 shares and fifty-two (52)
series B3 shares of the Company,

here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue
of a proxy;

10. David W. Zalaznick, born on 16 April 1954, resident at 9 West 57 th Street - 33 rd Floor, New York, NY 10019,
United States of America,

being the holder of four hundred seventeen (417) series A5 shares, ninety-five (95) series B2 shares and fifty-two (52)
series B3 shares of the Company,
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here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue
of a proxy;

11. Luktev GmbH, a limited liability company (Gesellschaft mit beschränkter Haftung) under the laws of Germany with
its statutory seat in Berlin, Germany, registered with the commercial register (Handelsregister) at the local court of Char-
lottenburg (Amtsgericht Charlottenburg), Germany, under no. HRB 119212 B, having its business address at Mohrenstraße
60, 10117 Berlin, Germany,

being the holder of four hundred seventeen (417) series A5 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
12. Point Nine Capital Fund II GmbH & Co. KG, a limited partnership (Kommanditgesellschaft) under the laws of

Germany with its statutory seat in Berlin, Germany, registered with the commercial register (Handelsregister) at the local
court of Charlottenburg (Amtsgericht Charlottenburg), Germany, under no. HRA 45915 B, having its business address at
Jägerstraße 65, 10117 Berlin, Germany,

being the holder of three hundred eighty-one (381) series A5 shares and eighty-seven (87) series B1 shares of the
Company,

here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue
of a proxy;

13. Point Nine Co-Invest II GmbH & Co. KG, a limited partnership (Kommanditgesellschaft) under the laws of Germany
with its statutory seat in Berlin, Germany, registered with the commercial register (Handelsregister) at the local court of
Charlottenburg (Amtsgericht Charlottenburg), Germany, under no. HRA 45911 B, having its business address at Jägerstraße
65, 10117 Berlin, Germany,

being the holder of thirty-six (36) series A5 shares and seven (7) series B1 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
14. L’Arche B.V., a limited liability company (Besloten Vennootschap met beperkte aansprakelijkheid) under the laws

of the Netherlands, registered with the Dutch trade register of the Chambers of Commerce under no. 59430982, having its
business address at Tweede Weteringplantsoen 5, 1017 ZD Amsterdam, The Netherlands,

being the holder of one thousand five hundred eighty-seven (1,587) series B1 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
15. Mercura Capital GmbH, a limited liability company (Gesellschaft mit beschränkter Haftung) under the laws of

Germany with its statutory seat in Starnberg, Germany, registered with the commercial register (Handelsregister) at the
local court of Munich (Amtsgericht München), Germany, under no. HRB 200948, having its business address at
Schießstättstraße 22, 82319 Starnberg, Germany,

being the holder of seven hundred ninety-four (794) series B1 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
16. SHCO 57 S.à r.l., a limited liability company (société à responsabilité limitée) under the laws of the Grand Duchy

of Luxembourg with its statutory seat in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under no. B 183.425, having its registered office
at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

being the holder of four hundred seventy-six (476) series B1 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
17. Team Europe Ventures Ltd., a limited liability company under the laws of England and Wales with its statutory seat

at 69 Great Hampton Street, Birmingham, B18 6EW, United Kingdom, registered with the Companies House Cardiff under
no. 05831082, with a branch office (Zweigniederlassung) at Mohrenstraße 60, 10117 Berlin, Germany, registered with the
commercial register (Handelsregister) at the local court of Charlottenburg (Amtsgericht Charlottenburg), Germany, under
no. HRB 115038 B,

being the holder of one thousand five hundred eighty-seven (1,587) series B2 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
18. Lakestar I LP, a Limited Partnership, registered number 55408, having its business address at PO Box 656, East

Wing Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey, GY1 3PP, Channel Islands, participating and voting only for
purposes of agenda points 4 et seq.,

being the holder of one thousand five hundred eighty-seven (1,587) series B3 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
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19. Finvasco Capital Investments Ltd., a limited liability company under the laws of Cyprus, registered with the De-
partment of Registrar of Companies and Official Receiver under no. HE 341867, having its registered office at 67 Kennedy
Avenue, Athienitis Kennedy Park, 4 th Floor, Office 401, 1076 Nicosia, Cyprus, participating and voting only for purposes
of agenda points 4 et seq.,

being the holder of nine hundred fifty-two (952) series B3 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
20. Lakestar II LP, a private company limited by shares duly established and existing under the laws of Guernsey,

registered with the Guernsey Registry under registration No. 2165, with business address at PO Box 656, East Wing
Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey GY1 3PP, participating and voting for purposes of agenda point 3
et seq.,

becoming the holder of three thousand one hundred seventy-three (3,173) series B3 shares of the Company,
here represented by Mrs. Magdalena Staniczek, private employee, professionally residing in Senningerberg, by virtue

of a proxy;
The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary will remain annexed

to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
The parties 1., 2., 3., 4., 5., 6., 7., 8., 9., 10., 11., 12., 13., 14., 15., 16., 17., 18. and 19. (the “Existing Shareholders”) are

all the current shareholders of Helpling Group Holding S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité limitée incor-
porated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, Heienhaff, L-1736
Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre
de Commerce et des Sociétés) under no. B 184.677 and incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary on 7
February 2014, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1074 dated 28 April 2014. The
articles of association were amended for the last time pursuant to a deed of Maître Cosita Delvaux on 15 April 2015, not
yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The Existing Shareholders represent the entire share capital and have waived any notice requirement, and the general
meeting of shareholders is regularly constituted and may validly deliberate on the following agenda whereby the party 20
participates and votes for the purpose of agenda points 3 et seq. only:

Agenda

1. Acceptance of Lakestar II LP, a private company limited by shares duly established and existing under the laws of
Guernsey, registered with the Guernsey Registry under registration No. 2165, its business address at PO Box 656, East
Wing Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey GY1 3PP, as new shareholder of the Company;

2. Increase of the Company’s share capital by an amount of three thousand one hundred seventy-three euros (EUR 3,173)
so as to raise it from its current amount of thirty-four thousand two hundred forty-six euros (EUR 34,246.00) up to thirty-
seven thousand four hundred nineteen euros (EUR 37,419.00) by issuing three thousand one hundred seventy-three (3,173)
series B3 shares with a nominal value of one euro (EUR 1.00) each;

3. Amendment of article 5 of the articles of association of the Company as follows:

“ Art. 5. Share Capital.
5.1 The Company’s share capital is set at thirty-seven thousand four hundred nineteen euros (EUR 37,419.00), repre-

sented by
5.1.1 twelve thousand five hundred (12,500) common shares (hereinafter “Common Shares”), each with a nominal value

of one euro (EUR 1.00),
5.1.2 one thousand seven hundred nine (1,709) series A1 shares (hereinafter “Series A1 Shares”), each with a nominal

value of one euro (EUR 1.00),
5.1.3 two thousand five hundred (2,500) series A2 shares (hereinafter “Series A2 Shares”), each with a nominal value

of one euro (EUR 1.00),
5.1.4 two thousand eighty-four (2,084) series A3 shares (hereinafter “Series A3 Shares”), each with a nominal value of

one euro (EUR 1.00),
5.1.5 three thousand three hundred thirty-four (3,334) series A4 shares (hereinafter “Series A4 Shares”), each with a

nominal value of one euro (EUR 1.00),
5.1.6 one thousand six hundred sixty-eight (1,668) series A5 shares (hereinafter “Series A5 Shares”), each with a nominal

value of one euro (EUR 1.00), and jointly with the Series A1 Shares, the Series A2 Shares, the Series A3 Shares and the
Series A4 Shares the “Series A Shares”,

5.1.7 five thousand four hundred ninety-one (5,491) series B1 shares (hereinafter “Series B1 Shares”), each with a
nominal value of one euro (EUR 1.00),

5.1.8 one thousand six hundred eighty-two (1,682) series B2 shares (hereinafter “Series B2 Shares”), each with a nominal
value of one euro (EUR 1.00), and
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5.1.9 six thousand four hundred fifty-one (6,451) series B3 shares, each with a nominal value of one euro (EUR 1.00)
(hereinafter “Series B3 Shares”; the Series B1 Shares, the Series B2 Shares and the Series B3 Shares hereinafter also
referred to as the “Series B Shares”; the Series A Shares and the Series B Shares hereinafter jointly referred to as the
“Preferred Shares”).

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by these
articles of association, any shareholders’ agreement or by the Law.

5.2 The Company’s share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 Each of the shareholders Rocket Internet SE (“Rocket”), Netris B.V. (“Eiffel”), Aismare Lux Holdings S.à r.l.
(“Aismare”), JP Ventures UG (haftungsbeschränkt) (“JP Ventures”), Kaltroco Limited (“Kaltroco”), Phenomen Ventures
LP (“Phenomen”), Mangrove IV Investments S.à r.l. (“Mangrove”), TJT (B) (Bermuda) Investment Company Ltd. (“TJT”),
David W. Zalaznick (“DZ”), Luktev GmbH (“Luktev”), Team Europe Ventures Ltd. (“Team Europe Ventures”, jointly
with Luktev “Team Europe”), Point Nine Capital Fund II GmbH & Co. KG (“Point Nine Capital”), Point Nine Co-Invest
II GmbH & Co. KG (“Point Nine Co-Invest”, jointly with Point Nine Capital “Point Nine”), L’Arche B.V. (“L'Arche”),
SHCO 57 S.à r.l. (“SHCO”), Mercura Capital GmbH (“Mercura”), Lakestar I LP (“Lakestar I”), Lakestar II LP (“Lakestar
II”, jointly with Lakestar I, “Lakestar”) and Finvasco Capital Investments Ltd. (“Finvasco”; Finvasco jointly with Rocket,
Eiffel, Aismare, Kaltroco, Phenomen, Mangrove, TJT, DZ, Team Europe, Point Nine, L’Arche, SHCO, Mercura and
Lakestar the “Investors” and each also an “Investor”) shall be entitled to subscribe for such amount of further shares to be
issued in the course of a capital increase implementing an investment offer of a third party (being neither a shareholder nor
a company affiliated to a shareholder within the meaning of sections 15 et seqq. German Stock Corporation Act (AktG))
(a “Third Party Investor”) which has been approved with an Advisory Board Majority (as defined in Article 25.5 below)
(such investment being a “Third Party Investment”) - irrespective whether made by the Third Party Investor or one or more
matching shareholders -required to maintain up to its percentage ownership in the Company prior to such capital increase
under the same terms and conditions on which the Third Party Investment is based on. The respective Investor or other
entitled shareholder pursuant to this Article 5.3 shall inform the Company by binding declaration within three (3) weeks
whether it intends to exercise its right pursuant to the foregoing sentence of this Article 5.3. This Article 5.3 shall apply
mutatis mutandis in case any of the Investors or other shareholders (or a company affiliated to an Investor or other share-
holder within the meaning of sections 15 et seqq. German Stock Corporation Act (AktG)) subscribe for further shares.”

4. Amendment of article 7.4.3 of the articles of association of the Company as follows:

“ 7.4.3. in any case of a disposal of shares by Lakestar I and/or Lakestar II to any bona fide fund which has been nominated
and which is advised and/or managed by the entity managing Lakestar I and/or Lakestar II, respectively;”

5. Delegation of powers to update the shareholders‘ register of the Company;
6. Miscellaneous.
The general meeting of shareholders acknowledges that, for the purposes of the above agenda, all Existing Shareholders

have unanimously waived the investors’ consent requirement for the amendment of the articles of association of the Com-
pany set forth by Article 16 of the articles of association of the Company and any preferential subscription right they may
have according to Article 5.3 of the articles of association of the Company.

Having duly considered each item of the agenda, the general meeting of shareholders unanimously takes the following
resolutions:

First resolution

The Existing Shareholders decide to accept Lakestar II LP, aforementioned, as new shareholder of the Company.

Second resolution

The general meeting of shareholders resolves to increase the share capital of the Company by an amount of three thousand
one hundred seventy-three euros (EUR 3,173) so as to raise it from its current amount of thirty-four thousand two hundred
forty-six euros (EUR 34,246.00) up to thirty-seven thousand four hundred nineteen euros (EUR 37,419.00) by issuing three
thousand one hundred seventy-three (3,173) series B3 shares with a nominal value of one euro (EUR 1.00) each.

Subscription

The three thousand one hundred seventy-three (3,173) series B3 shares have been entirely subscribed by Lakestar II LP,
aforementioned.

Payment

The three thousand one hundred seventy-three (3,173) series B3 shares subscribed by Lakestar II LP, aforementioned,
have been entirely paid up through a contribution in cash in an amount of three thousand one hundred seventy-three euros
(EUR 3,173).

The proof of the existence and of the value of the above contribution has been produced to the undersigned notary.
The contribution in the amount of three thousand one hundred seventy-three euros (EUR 3,173) is entirely allocated to

the share capital of the Company.
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Third resolution

The general meeting of shareholders resolves to amend article 5 of the articles of association of the Company which
shall henceforth read as stated in the agenda.

Fourth resolution

The general meeting of shareholders resolves to amend article 7.4.3 of the articles of association of the Company which
shall henceforth read as stated in the agenda.

Fifth resolution

The general meeting of shareholders hereby grants power to any manager of the Company, regardless of his category,
as well as to Mr Ruediger Trox and Mrs Magdalena Staniczek, each acting individually and with full power of substitution,
to update and sign solely, the shareholders’ register of the Company.

Costs and Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at approximately EUR 1,550.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,

the present deed is worded in English followed by a German translation; on the request of the same appearing parties and
in case of divergence between the English and the German text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorangehenden Textes:

Im Jahre zweitausendfünfzehn, am sechzehnten Juni,
vor uns, Maître Cosita Delvaux, Notarin mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg,

SIND ERSCHIENEN:
1. Rocket Internet SE (vormals: Rocket Internet AG), eine Europäische Gesellschaft (Societas Europaea) mit satzungs-

mäßigem Sitz in Berlin, Deutschland, eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts Charlottenburg, Deutschland, unter
der Nummer HRB 165662 B, mit Geschäftssitz in Johannisstraße 20, 10117 Berlin, Deutschland,

Inhaberin von zehntausend (10.000) Stammanteilen und eintausendfünfhundertsiebenundachtzig (1.587) Anteilen der
Serie B1 der Gesellschaft,

hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer
Vollmacht;

2. Bambino 53. V V UG (haftungsbeschränkt), eine Unternehmergesellschaft (haftungsbeschränkt) bestehend unter
deutschem Recht mit satzungsmäßigem Sitz in Berlin, Deutschland, eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts
Charlottenburg, Deutschland, unter der Nummer HRB 126893 B, mit Sitz in Johannisstraße 20, 10117 Berlin, Deutschland,

Inhaberin von zweitausendfünfhundert (2.500) Stammanteilen der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht;
3. Netris B.V., eine Gesellschaft (Besloten Vennootschap met beperkte aansprakelijkheid) nach dem Recht der Nieder-

lande, mit Sitz in Schiphol, Niederlande, eingetragen im Handelsregister des Dutch Trade Register unter der Nummer
60628022, mit Geschäftssitz in Schiphol Boulevard 127, 1118 BG Schiphol, Niederlande,

Inhaberin von vierhundertsiebzehn (417) Anteilen der Serie A1 der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht;
4. Aismare Lux Holdings S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société a responsabilité limitée) gegründet

und bestehend unter dem Recht des Großherzogtums Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Handelsund Gesellschafts-
register (Registre de Commerce et des Sociétés) unter der Nummer B 176.544, mit Sitz in 6C, rue Gabriel Lippmann,
L-5365 Munsbach, Großherzogtum Luxemburg,

Inhaberin von eintausendzweihundertfünfzig (1.250) Anteilen der Serie A1 der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht;
5. JP Ventures UG (haftungsbeschränkt), eine Unternehmergesellschaft (haftungsbeschränkt) bestehend unter deutsch-

em Recht mit satzungsmäßigem Sitz in Wehingen, Deutschland, eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts Stuttgart,
Deutschland, unter der Nummer HRB 733673, mit Geschäftssitz in Gosheimer Straße 48, 78564 Wehingen, Deutschland,

Inhaberin von zweiundvierzig (42) Anteilen der Serie A1 und zehn (10) Anteilen der Serie B1 der Gesellschaft,
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hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer
Vollmacht;

6. Kaltroco Limited, eine Gesellschaft gegründet in Jersey, mit der Eintragungsnummer 60595, mit Geschäftssitz in
Floor One, Liberation Station, Esplanade, St Helier, Jersey, JE2 3AS,

Inhaberin von zweitausendfünfhundert (2.500) Anteilen der Serie A2 und dreihundertachtzehn (318) Anteilen der Serie
B1 der Gesellschaft,

hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer
Vollmacht;

7. Phenomen Ventures LP, eine Gesellschaft gegründet unter dem Recht der Kaimaninseln (Cayman Islands), Eintra-
gungsnummer OG - 66003, mit Sitz in 89, Nexus Way, Camana Bay, Grand Cayman KY1-9007, Cayman Islands,

Inhaberin von zweitausendvierundachtzig (2.084) Anteilen der Serie A3 der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht;
8. Mangrove IV Investments S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société a responsabilité limitée),

gegründet und bestehend unter dem Recht des Großherzogtums Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Handelsund
Gesellschaftsregister (Registre de Commerce et des Sociétés) unter der Nummer B 189.521, mit Sitz in 20, Boulevard
Emmanuel Servais, L-2535 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg,

Inhaberin von dreitausenddreihundertvierunddreißig (3.334) Anteilen der Serie A4, fünfhundertdreißig (530) Anteilen
der Serie B1 und sechshundertfünfunddreißig (635) Anteilen der Serie B3 der Gesellschaft,

hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer
Vollmacht;

9. TJT (B) (Bermuda) Investment Company Ltd., eine Gesellschaft (limited liability company) nach dem Recht der
Bermuda-Inseln mit satzungsmäßigem Sitz in Hamilton, Bermuda, mit Geschäftssitz in Clarendon House, 2 Church Street,
Hamilton, Bermuda HM11,

Inhaberin von vierhundertsiebzehn (417) Anteilen der Serie A5, fünfundneunzig (95) Anteilen der Serie B1 und zwei-
undfünfzig (52) Anteilen der Serie B3 der Gesellschaft,

hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer
Vollmacht;

10. David W. Zalaznick, geboren am 16. April 1954, ansässig in 9 West 57 th Street, 33 rd Floor, New York, NY 10019,
Vereinigte Staaten von Amerika,

Inhaber von vierhundertsiebzehn (417) Anteilen der Serie A5, fünfundneunzig (95) Anteilen der Serie B2 und zwei-
undfünfzig (52) Anteilen der Serie B3 der Gesellschaft,

hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer
Vollmacht;

11. Luktev GmbH, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach deutschem Recht mit satzungsmäßigem Sitz in
Berlin, Deutschland, eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts Charlottenburg, Deutschland, unter der Nummer
HRB 119212 B, mit Geschäftssitz in Mohrenstraße 60, 10117 Berlin, Deutschland,

Inhaberin von vierhundertsiebzehn (417) Anteilen der Serie A5 der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht;
12. Point Nine Capital Fund II GmbH & Co. KG, eine Kommanditgesellschaft nach deutschem Recht mit satzungsmä-

ßigem Sitz in Berlin, Deutschland, eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts Charlottenburg, Deutschland, unter
der Nummer HRA 45915 B, mit Geschäftssitz in Jägerstraße 65, 10117 Berlin, Deutschland,

Inhaberin von dreihunderteinundachtzig (381) Anteilen der Serie A5 und siebenundachtzig (87) Anteilen der Serie B1
der Gesellschaft,

hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer
Vollmacht;

13. Point Nine Co-Invest II GmbH & Co. KG, eine Kommanditgesellschaft nach deutschem Recht mit satzungsmäßigem
Sitz in Berlin, Deutschland, eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts Charlottenburg, Deutschland, unter der
Nummer HRA 45911 B, mit Geschäftssitz in Jägerstraße 65, 10117 Berlin, Deutschland,

Inhaberin von sechsunddreißig (36) Anteilen der Serie A5 und sieben (7) Anteilen der Serie B1 der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht;
14. L’Arche B.V., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (Besloten Vennootschap met beperkte aansprakelijkheid)

nach dem Recht der Niederlande, eingetragen im niederländischen Handelsregister der Handelskammern unter der Nummer
59430982, mit Geschäftssitz in Tweede Weteringplantsoen 5, 1017 ZD Amsterdam, Niederlande,

Inhaberin von eintausendfünfhundertsiebenundachtzig (1.587) Anteilen der Serie B1 der Gesellschaft,
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hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer
Vollmacht;

15. Mercura Capital GmbH, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach deutschem Recht mit satzungsmäßigem
Sitz in Starnberg, Deutschland, eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts München, Deutschland, unter der Num-
mer HRB 200948, mit Geschäftssitz in Schießstättstraße 22, 82319 Starnberg, Deutschland,

Inhaberin von siebenhundertvierundneunzig (794) Anteilen der Serie B1 der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht;
16. SHCO 57 S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société a responsabilité limitée), gegründet und

bestehend unter dem Recht des Großherzogtums Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Handels- und Gesellschafts-
register (Registre de Commerce et des Sociétés) unter der Nummer B 183.425, mit Sitz in 6, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg,

Inhaberin von vierhundertsechsundsiebzig (476) Anteilen der Serie B1 der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht;
17. Team Europe Ventures Ltd., eine Gesellschaft (limited liability company) nach dem Recht von England und Wales

mit satzungsmäßigem Sitz in 69 Great Hampton Street, Birmingham, B18 6EW, Vereinigtes Königreich, eingetragen im
Gesellschaftsregister von Cardiff (Companies House Cardiff) unter der Nummer 05831082, mit einer Zweigniederlassung
in Mohrenstraße 60, 10117 Berlin, Germany, eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts Charlottenburg, Deutsch-
land, unter der Nummer HRB 115038 B,

Inhaberin von eintausendfünfhundertsiebenundachtzig (1.587) Anteilen der Serie B2 der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht;
18. Lakestar I LP, eine Gesellschaft (Limited Partnership), Eintragungsnummer 55408, mit Geschäftssitz in PO Box

656, East Wing Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey, GY1 3PP, Kanalinseln (Channel Islands), aus-
schließlich für die Punkte 4 ff. der Tagesordnung teilnahme- und stimmberechtigt,

Inhaberin von eintausendfünfhundertsiebenundachtzig (1.587) Anteilen der Serie B3 der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht;
19. Finvasco Capital Investments Ltd., eine Gesellschaft (limited liability company) nach dem Recht Zyperns, einge-

tragen im Department of Registrar of Companies and Official Receiver unter der Nummer HE 341867, mit Sitz im 67
Kennedy Avenue, Athienitis Kennedy Park, 4 th Floor, Office 401, 1076 Nicosia, Zypern, ausschließlich für die Punkte 4
ff. der Tagesordnung teilnahme- und stimmberechtigt,

Inhaberin von neunhundertzweiundfünfzig (952) Anteilen der Serie B3 der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht;
20. Lakestar II LP, eine Gesellschaft (private company limited by shares) ordnungsgemäß gegründet und bestehend

unter dem Recht Guernseys, eingetragen im Guernsey Registry unter der Eintragungsnummer 2165, mit Geschäftssitz in
PO Box 656, East Wing Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey GY1 3PP, ausschließlich für die Punkte 3
ff. der Tagesordnung teilnahme- und stimmberechtigt,

zukünftige Inhaberin von dreitausendeinhundertdreiundsiebzig (3.173) Anteilen der Serie B3 der Gesellschaft,
hier vertreten durch Frau Magdalena Staniczek, private employee, geschäftsansässig in Senningerberg, gemäß einer

Vollmacht.
Besagte Vollmachten, welche von der Bevollmächtigten der erschienenen Parteien und der Notarin ne varietur paraphiert

wurden, werden der vorliegenden Urkunde beigefügt, um mit ihr zusammen hinterlegt zu werden.
Die Parteien 1., 2., 3., 4., 5., 6., 7., 8., 9., 10., 11., 12., 13., 14., 15., 16., 17., 18. und 19. (die „Bestehenden Gesellschafter“)

sind alle derzeitigen Gesellschafter der Helpling Group Holding S.à r.l. (die „Gesellschaft”), einer Gesellschaft mit be-
schränkter Haftung (société à responsabilité limitée), gegründet und bestehend unter dem Recht des Großherzogtums
Luxemburg, mit Sitz in 5, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Großherzogtum Luxemburg, eingetragen im Luxemburger
Handels- und Gesellschaftsregister (Registre de Commerce et des Sociétés) unter der Nummer B 184.677, gegründet am
7. Februar 2014 gemäß einer Urkunde der unterzeichnenden Notarin, welche am 28. April 2014 im Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, Nummer 1074 veröffentlicht wurde. Die Satzung der Gesellschaft wurde zuletzt am 15. April
2015 gemäß einer Urkunde von Maître Cosita Delvaux geändert, welche noch nicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations veröffentlicht wurde.

Die Bestehenden Gesellschafter vertreten das gesamte Gesellschaftskapital und haben auf jegliche Ladungsformalitäten
verzichtet, und die Gesellschafterversammlung ist ordnungsgemäß zusammengekommen und kann wirksam über die fol-
gende Tagesordnung verhandeln, wobei die Partei 20 ausschließlich für die Punkte 3 ff. der Tagesordnung teilnahme- und
stimmberechtigt ist:
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Tagesordnung

1. Aufnahme der Lakestar II LP, einer Gesellschaft (private company limited by shares) ordnungsgemäß gegründet und
bestehend unter dem Recht Guernseys, eingetragen im Guernsey Registry unter der Eintragungsnummer 2165, mit Ge-
schäftssitz in PO Box 656, East Wing Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey GY1 3PP, als neue
Gesellschafterin der Gesellschaft;

2. Erhöhung des Gesellschaftskapitals der Gesellschaft von seinem derzeitigen Betrag von vierunddreißigtausendzwei-
hundertsechsundvierzig Euro (EUR 34.246,00) um einen Betrag von dreitausendeinhundertdreiundsiebzig Euro (EUR
3.173) auf einen Betrag von siebenunddreißigtausendvierhundertneunzehn Euro (EUR 37.419,00) durch die Ausgabe von
dreitausendeinhundertdreiundsiebzig (3.173) Anteilen der Serie B3 mit einem Nominalwert von je einem Euro (EUR 1,00);

3. Änderung des Artikels 5 der Satzung der Gesellschaft, welcher wie folgt lautet:

„ Art. 5. Gesellschaftskapital.
5.1 Das Gesellschaftskapital der Gesellschaft beträgt siebenunddreißigtausendvierhundertneunzehn Euro (EUR

37.419,00), bestehend aus
5.1.1 zwölftausendfünfhundert (12.500) Stammanteilen (die „Stammanteile”) mit einem Nominalwert von je einem

Euro (EUR 1,00),
5.1.2 eintausendsiebenhundertneun (1.709) Anteilen der Serie A1 (die „Anteile der Serie A1“) mit einem Nominalwert

von je einem Euro (EUR 1,00),
5.1.3 zweitausendfünfhundert (2.500) Anteilen der Serie A2 (die „Anteile der Serie A2“) mit einem Nominalwert von

je einem Euro (EUR 1,00),
5.1.4 zweitausendvierundachtzig (2.084) Anteilen der Serie A3 (die „Anteile der Serie A3“) mit einem Nominalwert

von je einem Euro (EUR 1,00),
5.1.5 dreitausenddreihundertvierunddreißig (3.334) Anteilen der Serie A4 (die „Anteile der Serie A4“) mit einem No-

minalwert von je einem Euro (EUR 1,00),
5.1.6 eintausendsechshundertachtundsechzig (1.668) Anteilen der Serie A5 (die „Anteile der Serie A5“) mit einem

Nominalwert von je einem Euro (EUR 1,00), gemeinsam mit den Anteilen der Serie A1, den Anteilen der Serie A2, den
Anteilen der Serie A3 und den Anteilen der Serie A4 die „Anteile der Serie A“,

5.1.7 fünftausendvierhunderteinundneunzig (5.491) Anteilen der Serie B1 (die „Anteile der Serie B1“) mit einem No-
minalwert von je einem Euro (EUR 1,00),

5.1.8 eintausendsechshundertzweiundachtzig (1.682) Anteilen der Serie B2 (die „Anteile der Serie B2“) mit einem
Nominalwert von je einem Euro (EUR 1,00), und

5.1.9 sechstausendvierhunderteinundfünfzig (6.451) Anteilen der Serie B3 mit einem Nominalwert von je einem Euro
(EUR 1,00) (die „Anteile der Serie B3“; die Anteile der Serie B1, die Anteile der Serie B2 und die Anteile der Serie B3
im Folgenden auch die „Anteile der Serie B“; die Anteile der Serie A gemeinsam mit den Anteilen der Serie B im Folgenden
die „Vorzugsanteile“).

Die mit den Anteilen verbundenen Rechte und Pflichten sind identisch, es sei denn, es wird in dieser Satzung, in einer
Gesellschaftervereinbarung oder durch das Gesetz von 1915 etwas Gegenteiliges bestimmt.

5.2 Das Gesellschaftskapital kann durch einen Beschluss der Gesellschafterversammlung, welcher in der für eine Sat-
zungsänderung erforderlichen Art und Weise gefasst wird, erhöht oder herabgesetzt werden.

5.3 Jeder der Gesellschafter Rocket Internet SE („Rocket“), Netris B.V. („Eiffel“), Aismare Lux Holdings S.à r.l. („Ais-
mare“), JP Ventures UG (haftungsbeschränkt) („JP Ventures“), Kaltroco Limited („Kaltroco“), Phenomen Ventures LP
(„Phenomen“), Mangrove IV Investments S.à r.l. („Mangrove“), TJT (B) (Bermuda) Investment Company Ltd. („TJT“),
David W. Zalaznick („DZ“), Luktev GmbH („Luktev“), Team Europe Ventures Ltd. („Team Europe Ventures“, gemein-
schaftlich mit Luktev „Team Europe“), Point Nine Capital Fund II GmbH & Co. KG („Point Nine Capital“), Point Nine
Co-Invest II GmbH & Co. KG („Point Nine Co-Invest“, gemeinschaftlich mit Point Nine Capital „Point Nine“), L’Arche
B.V. („L’Arche“), SHCO 57 S.à r.l. („SHCO“), Mercura Capital GmbH („Mercura“), Lakestar I LP („Lakestar I“), Lakestar
II LP („Lakestar II“, gemeinschaftlich mit Lakestar I „Lakestar”) und Finvasco Capital Investments Ltd. („Finvasco“;
Finvasco gemeinschaftlich mit Rocket, Eiffel, Aismare, Kaltroco, Phenomen, Mangrove, TJT, DZ, Team Europe, Point
Nine, L’Arche, SHCO, Mercura und Lakestar die „Investoren“ und jeweils ein „Investor“) ist zur Zeichnung einer Anzahl
weiterer bei einer Kapitalerhöhung ausgegebener Anteile berechtigt, wodurch ein Investmentangebot eines Dritten umge-
setzt wird (bei dem es sich weder um einen Gesellschafter, noch um eine mit einem Gesellschafter verbundene Gesellschaft
im Sinne der §§ 15 ff. des deutschen Aktiengesetzes (AktG) (ein „Drittinvestor“) handelt), der mit einer Mehrheit des
Beirats (wie in Artikel 25.5 definiert) zugestimmt wurde (wobei eine solche Investition als „Investition eines Dritten“
bezeichnet wird) - unabhängig davon, ob diese vom Drittinvestor oder von einem oder mehreren vergleichbaren Gesell-
schaftern erfolgte - und die zur Erhaltung der Beteiligungsquote an der Gesellschaft vor einer solchen Kapitalerhöhung
erforderlich ist, und dies zu denselben Bedingungen, wie bei einer Investition eines Dritten. Der jeweilige Investor oder
andere bezugsberechtigte Gesellschafter gemäß diesem Artikel 5.3 hat die Gesellschaft durch eine verbindliche Erklärung
innerhalb von drei (3) Wochen darüber zu unterrichten, ob er sein Recht gemäß dem vorstehenden Satz dieses Artikels 5.3
ausüben möchte. Dieser Artikel 5.3 ist für den Fall, dass einer der Investoren oder anderen Gesellschafter (oder eine mit
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einem Investor oder einem anderen Gesellschafter im Sinne der §§ 15 ff. des deutschen Aktiengesetzes (AktG) verbundene
Gesellschaft) weitere Anteile zeichnet, entsprechend anwendbar.“

4. Änderung des Artikels 7.4.3 der Satzung der Gesellschaft, welcher wie folgt lautet:

„ 7.4.3. bei einer Veräußerung von Anteilen durch Lakestar I und/oder Lakestar II an einen bona fide-Fond, der von
derjenigen Gesellschaft, welche Lakestar I und/oder Lakestar II jeweils verwaltet, ernannt wurde und von dieser beraten
und/oder verwaltet wird;“

5. Übertragung von Befugnissen zur Aktualisierung des Anteilsinhaberregisters der Gesellschaft.
6. Verschiedenes.
Die Gesellschafterversammlung erkennt an, dass alle Bestehenden Gesellschafter zum Zwecke der vorstehenden Ta-

gesordnung auf das Zustimmungserfordernis der Investoren zur Änderung der Satzung der Gesellschaft gemäß Artikel 16
der Satzung und auf mögliche Vorzugsrechte, welche ihnen gemäß Artikel 5.3 der Satzung zustehen könnten, einstimmig
verzichtet haben.

Nach ordnungsgemäßer Prüfung jedes Tagesordnungspunkts fasst die Gesellschafterversammlung einstimmig die fol-
genden Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Bestehenden Gesellschafter beschließen, Lakestar II LP, vorbenannt, als neue Gesellschafterin der Gesellschaft
anzunehmen.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafterversammlung beschließt, das Gesellschaftskapital der Gesellschaft von seinem derzeitigen Betrag
von vierunddreißigtausendzweihundertsechsundvierzig Euro (EUR 34.246,00) um einen Betrag von dreitausendeinhun-
dertdreiundsiebzig Euro (EUR 3.173) auf einen Betrag von siebenunddreißigtausendvierhundertneunzehn Euro (EUR
37.419,00) durch die Ausgabe von dreitausendeinhundertdreiundsiebzig (3.173) Anteilen der Serie B3 mit einem Nomi-
nalwert von je einem Euro (EUR 1,00), zu erhöhen.

Zeichnung

Die dreitausendeinhundertdreiundsiebzig (3.173) Anteile der Serie B3 wurden vollständig von Lakestar II LP, vorbe-
nannt, gezeichnet.

Zahlung

Die von Lakestar II LP, vorbenannt, gezeichneten dreitausendeinhundertdreiundsiebzig (3.173) Anteile der Serie B3
wurden vollständig durch eine Bareinlage in Höhe von dreitausendeinhundertdreiundsiebzig Euro (EUR 3.173) eingezahlt.

Der Nachweis über die Existenz und den Wert der oben bezeichneten Einlage wurde der unterzeichnenden Notarin
erbracht.

Die Einlage in Höhe von dreitausendeinhundertdreiundsiebzig Euro (EUR 3.173) wird vollständig dem Gesellschafts-
kapital zugeführt.

Dritter Beschluss

Die Gesellschafterversammlung beschließt, Artikel 5 der Satzung der Gesellschaft zu ändern, welcher nunmehr wie in
der Tagesordnung dargestellt lautet.

Vierter Beschluss

Die Gesellschafterversammlung beschließt, Artikel 7.4.3 der Satzung der Gesellschaft zu ändern, welcher nunmehr wie
in der Tagesordnung dargestellt lautet.

Fünfter Beschluss

Die Gesellschafterversammlung bevollmächtigt hiermit jeden Geschäftsführer der Gesellschaft, ungeachtet seiner Ka-
tegorie, sowie Herrn Rüdiger Trox und Frau Magdalena Staniczek, das Anteilsinhaberregister der Gesellschaft in
Einzelunterschrift und mit uneingeschränkter Befugnis zur Unterbevollmächtigung alleine zu aktualisieren und zu unter-
zeichnen.

Kosten und Auslagen

Die Kosten, Auslagen, Honorare oder Gebühren jeglicher Art, die von der Gesellschaft zu tragen sind, werden auf
ungefähr EUR 1.550,- geschätzt.

Hierüber wurde diese notarielle Urkunde in Luxemburg zum eingangs erwähnten Datum aufgenommen.
Die unterzeichnende Notarin, die die englische Sprache beherrscht und spricht, erklärt hiermit, dass die vorliegende

Urkunde auf Verlangen der erschienenen Parteien auf Englisch verfasst wurde, gefolgt von einer deutschen Übersetzung;
auf Verlangen besagter erschienener Parteien und im Falle von Abweichungen zwischen der englischen und der deutschen
Fassung, ist die englische Fassung maßgebend.
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Die vorstehende Urkunde ist der Bevollmächtigten der erschienenen Parteien, welche der Notarin mit Namen, Vornamen
und Wohnsitz bekannt ist, verlesen und von der Notarin gemeinsam mit dieser Bevollmächtigten unterzeichnet worden.

Gezeichnet: M. STANICZEK, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 17 juin 2015. Relation: 1LAC/2015/18913. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

FUER GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, zwecks Hinterlegung im Handels- und Gesellschaftsregister und zum
Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 25. Juni 2015. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2015099561/533.
(150109719) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2015.

Manorial, Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 12, avenue de la Porte Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 198.060.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le dix-huit juin.
Par devant Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, sous-

signé.

A comparu:
1) Monsieur Patrick Funk, administrateur de société, né le 06 décembre 1977 à Luxembourg, demeurant à L-6683

Mertert, 1, rue de la Moselle,
2) Monsieur Wolfgang Preiss, employé privé, né le 26 mai 1971 à Salzburg (Autriche), demeurant à L-1723 Luxembourg,

4, rue Heldenstein,
3) Monsieur Michel Schaeffer, expert-comptable, né le 04 juillet 1975 à Luxembourg, demeurant professionnellement

à L-2227 Luxembourg, 12, avenue de la Porte Neuve,
4) Monsieur Joël Kieffer, salarié, né le 23 mai 1978 à Luxembourg, demeurant à L-2360 Luxembourg, 15, Allée des

Poiriers, et
5) Monsieur Tommy Rollinger, administrateur, né le 21 mars 1980 à Luxembourg, 5, rue de la Forge, L-6161 Bour-

glinster.
Les parties sub 2), 4) et 5) ici représentées par Monsieur Patrick Funk, prénommé, en vertu de procurations sous seing

privé, lesquelles, paraphées «ne varietur» par les comparants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte
pour être formalisées avec lui.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de dresser l’acte constitutif d'une société anonyme qu'ils dé-
clarent constituer entre eux (la «Société»).

Dénomination - Objet - Durée - Capital

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de «MANORIAL» (la «Société»).

Art. 2. Le siège de la Société est établi à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la Société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la Société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par
décision de l’assemblée.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire
du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l’un des organes
exécutifs de la Société ayant qualité de l’engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La Société est établie pour une durée illimitée.

Art. 4. L'objet de la Société est, aussi bien au Luxembourg qu'à l’étranger et sous quelque forme que ce soit, réaliser
des opérations et des activités dans le domaine de l’immobilier, dont notamment l’achat, la vente et la promotion d’im-
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meubles, la mise en valeur par prise en bail, la mise en location ou la transformation, ainsi que la prestation de tous services
administratifs dans le domaine immobilier.

La Société aura encore comme objet la gérance d’immeubles et la réalisation de promotions immobilières, notamment
par la construction d’immeubles et la mise en valeur de terrains à bâtir.

La Société peut prendre des participations de toutes façons dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet
identique, analogue ou en relation, ou qui peuvent favoriser le développement ou l’extension de ses activités.

En général, la Société peut prendre toutes mesures et mener à bien toutes opérations commerciales, financières, mobi-
lières ou immobilières qui lui sembleront utiles au développement et à l’extension de ses activités

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations, finan-
cières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles, qu'elle jugera utiles à l’accomplissement ou au déve-
loppement de son objet. La société a encore pour objet la prestation de tous services de domiciliation et d'administration à
des sociétés luxembourgeoises ou étrangères.

La société a en outre pour objet la mise en valeur de propriétés intellectuelles, sous toutes formes, ainsi que la mise en
valeur de biens immobiliers pour son propre compte.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente-et-un mille euros (EUR 31.000.-), représenté par mille (1.000) actions d'une
valeur nominale de trente-et-un euros (EUR 31.-) par action. Les actions sont nominatives.

La Société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la Loi, racheter ses propres actions.
Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires

statuant comme en matière de modification des statuts.

Administration - Surveillance

Art. 6. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une
assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil
d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’exi-
stence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l’assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et la
durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.
Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l’assemblée générale des

actionnaires.
Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance peut

être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 7. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses membres
un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge de
la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l’avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration; en
son absence l’assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes à
cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre (24)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque
administrateur par écrit, par fax ou par courrier électronique ou tout autre moyen de communication similaire.

Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit, par
fax, par courrier électronique un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut présenter plusieurs de ses collègues.
Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visio-conférence ou par des moyens

de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.
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Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas de
partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par fax ou par tout autre moyen
de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant
preuve de la décision intervenue.

Art. 8. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en
justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration est composé
d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 9. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l’intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à
l’assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

Art. 10. La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion
pourront, conformément à l’article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
autres agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et avan-
tages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 11. La Société sera engagée:
(A) jusqu'à un montant de 10.000,- € (dix mille euros) par (i) la seule signature d’un administrateur-délégué ou (ii) la

signature collective de deux (2) administrateurs ou (iii) la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles)
pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

(B) au-delà du montant de 10.000,- € (dix mille euros) par (i) la signature collective de deux (2) administrateurs ou (ii)
la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le
conseil d'administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée en toutes circonstances par
sa seule signature;

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l’assemblée générale
qui fixe leur nombre et leur rémunération.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l’assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six (6) années.

Assemblée générale

Art. 13. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la Loi.

Art. 14. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société se réunit dans la commune du siège social, à
l’endroit indiqué dans la convocation, le premier mardi du mois de juin de chaque année à 14.00 heures.

Si la date de l’assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 15. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle doit également être convoquée sur demande
d'actionnaires représentant un dixième (1/10 ème ) au moins du capital social, sur indication par écrit de l’ordre du jour par
ces derniers.

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de dix pour cent (10%) au moins du capital souscrit peuvent demander
l’inscription d'un ou plusieurs nouveaux points à l’ordre du jour de toute assemblée générale, sous observation du délai et
des conditions prévus par la Loi.

Art. 16. Chaque action donne droit à une voix.
La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la Société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la Société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.
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Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Le conseil d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la Loi.
Il remet ces pièces avec un rapport sur les activités de la Société un mois au moins avant l’assemblée générale ordinaire

au(x) commissaire(s).

Art. 18. Sur le bénéfice net de l’exercice, il est prélevé cinq pour cent au moins pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent du capital social.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale.
Le conseil d'administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous l’observation des règles y relatives.
L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l’amortissement du capital

sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 19. La Société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommées par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs.

Disposition générale

Art. 20. La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures trouveront
leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2015.
La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2016.
Les premiers administrateurs et le premier commissaire aux comptes sont nommés par l’assemblée générale extraordi-

naire des actionnaires suivant immédiatement la constitution de la société en conséquence de l’approbation de la scission.
Par dérogation à l’article 7 des statuts, le premier président du conseil d'administration est désigné par l’assemblée

générale extraordinaire désignant le premier conseil d'administration de la société.

Souscription et libération

Le capital social de la société de trente-et-un mille euros (EUR 31.000.-), représenté par mille (1.000) actions d'une
valeur nominale de trente-et-un euros (EUR 31.-) par action, est intégralement libéré ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentaire qui le constate expressément sur le vu d’un certificat bancaire.

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les comparants préqualifiés ont déclaré souscrire les actions et les libérer
intégralement comme suit:

1) Patrick Funk, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 actions
2) Wolfgang Preiss, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 actions
3) Michel Schaeffer, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 actions
4) Joël Kieffer, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions
5) Tommy Rollinger, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 actions
L’intégralité du capital a été libérée par des versements en numéraire de sorte que la somme de trente et un mille Euro

(31.000 €) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l’acte déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l’accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué à 1.200,- Euro.

Résolutions de l’actionnaire unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’actionnaire unique, représentant l’intégralité du capital social a pris
les décisions suivantes:

1. L'adresse de la Société est fixée au 12, avenue de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg.
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2. Sont appelés aux fonctions d'Administrateurs pour une période maximale de six (6) ans, chacun pour un mandat
expirant lors de l’assemblée générale annuelle des actionnaires de l’année 2021:

1) Monsieur Patrick Funk, administrateur de société, né le 06 décembre 1977 à Luxembourg, demeurant à L-6683
Mertert, 1, rue de la Moselle,

2) Monsieur Wolfgang Preiss, employé privé, né le 20 mai 1971 à Salzburg (Autriche), demeurant à L-1723 Luxembourg,
4, rue Heldenstein,

3) Monsieur Michel Schaeffer, expert-comptable, né le 04 juillet 1975 à Luxembourg, demeurant professionnellement
à L-2227 Luxembourg, 12, avenue de la Porte Neuve,

4) Monsieur Joël Kieffer, salarié, né le 23 mai 1978 à Luxembourg, demeurant à L-2360 Luxembourg, 15, Allée des
Poiriers.

Sont nommés administrateurs-délégués pour une période maximale de six (6) ans, chacun pour un mandat expirant lors
de l’assemblée générale annuelle des actionnaires de l’année 2021:

- Monsieur Patrick Funk, prénommé, et
- Monsieur Joël Kieffer, prénommé.
Est désigné comme premier président du conseil d’administration:
Monsieur Patrick Funk, prénommé.
3. Est nommé commissaire aux comptes pour une période maximale de six (6) ans, un mandat expirant lors de l’assemblée

générale annuelle des actionnaires de l’année 2021: la société anonyme Schaeffer & Partners S.A., établie et ayant son
siège social à L-2227 Luxembourg, 12, avenue de la Porte Neuve, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 169105.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes
Et après lecture, le comparant prémentionné, connu par le notaire par ses nom, prénom, état civil et résidence, a signé

avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: Funk, Schaeffer, Jean-Paul Meyers.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 juin 2015. Relation: EAC/2015/14207. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): Monique Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 22 juin 2015. Jean-Paul MEYERS.
Référence de publication: 2015105106/235.
(150115500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2015.

Delos Luxco 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 198.088.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twelfth day of June,
Before Us, Maître Jacques KESSELER, notary, residing in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED
Delos LuxCo 1 S.à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée, having its registered office at 12F, rue Guillaume

Kroll, L-1882 Luxembourg, having a share capital of EUR 12,500.- and in the process of registration with the Luxembourg
register of commerce and companies (registre de commerce et des sociétés), here represented by Mrs Sofia AFONSODA
CHAO CONDE, notary clerk, with professional address in Pétange, by virtue of a proxy given under private seal dated 12
June 2015.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée"):

1. Corporate form and name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of Delos LuxCo 2
S.à r.l. (the "Company"), a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended from time
to time (the "1915 Law").
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2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the city of Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.
2.2 The Registered Office may be transferred:
2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by:
(a) the Sole Manager (as defined in Article 8.2) if the Company has at the time a Sole Manager; or
(b) the Board of Managers (as defined in Article 8.1) if the Company has at the time a Board of Managers; or
2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution

of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles -including
Article 13.4 - and the laws from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law ("Luxembourg
Law").

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Sole Manager or the Board
of Managers as appropriate.

2.4 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Objects. The objects of the Company are:
3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the

Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds and
other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as investments,
and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

3.3 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) thinks fit and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.4 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) thinks fit, including by the issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other secu-
rities or instruments, perpetual or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the Company's
property (present and future) or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those securities;

3.5 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for the
sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.6 to enter into any guarantee or contract of indemnity or surety-ship, and to provide security for the performance of
the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any corporate body in which the Company
has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or otherwise
has a direct or indirect interest in the Company or any corporate body in which a Holding Entity has a direct or indirect
interest and any person who is associated with the Company in any business or venture), with or without the Company
receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage,
charge or lien over all or part of the Company's undertaking, property or assets (present and future) or by other means; for
the purposes of this Article 3.6 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds for
the payment or satisfaction of, indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of, or
otherwise be responsible for, any indebtedness or financial obligations of any other person;

3.7 to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;

3.8 to sell, lease, exchange, let on hire and dispose of any real or personal property and/or the whole or any part of the
undertaking of the Company, for such consideration as the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate) thinks
fit, including for shares, debentures or other securities, whether fully or partly paid up, of any person, whether or not having
objects (altogether or in part) similar to those of the Company; to hold any shares, debentures and other securities so
acquired; to improve, manage, develop, sell, exchange, lease, mortgage, dispose of, grant options over, turn to account and
otherwise deal with all or any part of the property and rights of the Company;

3.9 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone or
with another person or persons;
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3.10 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
incidental or conducive to the attainment of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.
5.1 The share capital of the Company is twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) divided into twelve thousand

five hundred shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each (the "Shares"). In these Articles, "Shareholders"
means the holders at the relevant time of the Shares and "Shareholder" shall be construed accordingly.

5.2 The Company may establish a share premium account (the "Share Premium Account") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the
Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles.

5.3 The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other securities
in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to the use of
any such accounts are to be taken by the Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles. For the avoidance of
doubt, any such decision may, but need not, allocate any amount contributed to the contributor.

5.4 All Shares have equal rights.
5.5 The Company may repurchase, redeem and/or cancel its Shares subject as provided in the 1915 Law and these

Articles.

6. Indivisibility of shares.
6.1 Each Share is indivisible.
6.2 The Company will recognize only one holder per Share. The joint co-owners shall appoint a single representative

who shall represent them towards the Company. The Company will deal with that representative as if it were the sole
Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend and other payment rights.

7. Transfer of shares.
7.1 During such time as the Company has only one Shareholder, the Shares will be freely transferable.
7.2 During such time as the Company has more than one Shareholder:
7.2.1 Shares are freely transferable among Shareholders;
7.2.2 Shares may not be transferred other than by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders

holding at least three quarters of the Shares have agreed to the transfer in general meeting;
7.2.3 Shares may not be transmitted by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders holding

at least three quarters of the Shares held by the survivors have agreed to the transfer or in the circumstances envisaged by
article 189 of the 1915 Law;

7.2.4 The transfer of Shares is subject to the provisions of articles 189 and 190 of the 1915 Law and these Articles.

8. Management.
8.1 The Company will be managed by three (3) managers (each a "Manager", together the "Board of Managers"), who

need not be Shareholders and who shall be appointed by a Shareholders' Resolution passed in accordance with Luxembourg
Law and these Articles, whereof one (1) class A manager (the "Class A Manager") and two (2) class B managers (each a
"Class B Manager").

8.2 If the Company has at the relevant time only one Manager, he is referred to in these Articles as a "Sole Manager".
8.3 A Manager may be removed at any time for any reason by a Shareholders' Resolution passed in accordance with

Luxembourg Law and these Articles.

9. Powers of the managers. The Sole Manager, when the Company has only one Manager, or in case of several managers
the Board of Managers, may take all or any action which is necessary or useful to carry on any of the objects of the Company,
with the exception of those reserved by Luxembourg Law and/or these Articles to be decided upon by the Shareholders.

10. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the Company is validly bound or
represented towards third parties by:

10.1 if the Company has a Sole Manager, the sole signature of the Sole Manager;
10.2 if the Company has more than one Manager, the joint signature of one Class A Manager and one Class B Manager

or the sole signature of any person to whom such power has been delegated in accordance with Article 11.

11. Agent of the managers. The Sole Manager or, if the Company has more than one Manager, one Class A Manager
and one Class B Manager, acting jointly, may delegate any of his/their powers for specific tasks to one or more ad hoc
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agents and will determine any such agent’s powers and responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period
of representation and any other relevant conditions of its agency.

12. Board meetings.
12.1 Meetings of the Board of Managers ("Board Meetings") may be convened by any Manager. The Board of Managers

shall appoint a chairman from among its members.
12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or

any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

12.3 A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person or
participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of the Managers are present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

12.5 A Manager or his Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
conference telephone, video conference or similar form of communications equipment provided that all persons partici-
pating in the meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting. A person participating in this way
is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum and entitled to vote. Subject to
Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes of these Articles, be deemed
to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than the number of directors (or
their representatives) required to constitute a quorum are physically present in the same place.

12.6 A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned.

12.7 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Manager present at the Meeting.

13. Shareholders' resolutions.
13.1 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.
13.2 Subject as provided in Articles 13.3, 13.4 and 13.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by

Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
written consultation, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the resolution
may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

13.3 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

13.4 Subject as provided in Article 13.3, any resolution to change these Articles (including a change to the Registered
Office), subject to any provision of the contrary, needs to be passed by a majority in number of the Shareholders representing
three quarters of the Shares.

13.5 A resolution to dissolve the Company or to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint
the liquidators needs to be passed in accordance with Luxembourg Law.

13.6 A meeting of Shareholders (a "Shareholders' Meeting") may validly debate and take decisions without complying
with all or any of the convening requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening
requirements and formalities either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised
representative.

13.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders’ Meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.8
13.8.1 If at the time the Company has no more than twenty-five Shareholders, Shareholders' Resolutions may be passed

by written vote of Shareholders rather than at a Shareholders' Meeting provided that each Shareholder receives the precise
wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted.

13.8.2 The majority requirement applicable to the adoption of resolutions by a Shareholders' Meeting apply mutatis
mutandis to the passing of written resolutions of Shareholders. Except where required by Luxembourg Law, there shall be
no quorum requirements for the passing of written resolutions of Shareholders. Written resolutions of Shareholders shall
be validly passed immediately upon receipt by the Company of original copies (or copies sent by facsimile transmission
or as e-mail attachments) of Shareholders' votes subject to the requirements as provided in Article 13.8.1 and the above
provisions of Article 13.8.2, irrespective of whether all shareholders have voted or not.
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14. Business year.

14.1 The Company’s financial year starts on 1 st January and ends on the 31 st December of each year.
14.2 If at the time the Company has more than twenty-five Shareholders, at least one annual general meeting must be

held each year pursuant to article 196 of the 1915 Law on the second Monday of the month of May, at 10 a.m. at the
registered office.

15. Distributions on shares.
15.1 From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent shall be

deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.2 Subject to the provisions of Luxembourg Law and the Articles, the Company may by resolution of the Shareholders
declare dividends in accordance with the respective rights of the Shareholders.

15.3 The Sole Manager or the Board of Managers as appropriate may decide to pay interim dividends to the Shareholder
(s) before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits
since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by
carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the 1915 Law or these Articles
and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned may be recovered from the relevant
Shareholder(s).

16. Dissolution and liquidation. The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in
accordance with Luxembourg Law and Article 13 of these Articles. If at the time the Company has only one Shareholder,
that Shareholder may, at its option, resolve to liquidate the Company by assuming personally all the assets and liabilities,
known or unknown, of the Company.

17. Interpretation and Luxembourg law.
17.1 In these Articles:
17.1.1 a reference to:
(a) one gender shall include each gender;
(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;
(c) a "person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,

state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative body
(whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifications)
thereof.

17.1.2 the words "include" and "including" shall be deemed to be followed by the words "without limitation" and general
words shall not be given a restrictive meaning by reason of their being preceded or followed by words indicating a particular
class of acts, matters or things or by examples falling within the general words;

17.1.3 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.
17.2 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Subscription - Payment

The share capital has been subscribed as follows:
Shares:
Delos LuxCo 1 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 Shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 Shares
All these Shares have been fully paid up by a contribution in cash so that the sum of twelve thousand five hundred Euros

(EUR 12,500) corresponding to the share capital of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) is forthwith at the
free disposal of the Company.

Transitional provisions

The Company’s first financial year shall begin on the date of the Company’s incorporation and shall end on 31 December
2015.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about 1,500.- euro.
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Sole shareholder's resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named party, representing the entirety of the subscribed
share capital and exercising the powers devolved to the Shareholders' meeting, passed, through its proxyholder, the fol-
lowing resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an undetermined period and with immediate
effect:

- Mr Graham HISLOP, born on 11 September 1962 in Edinburgh, Scotland, with professional address at 2, More London
Riverside, Se1 2AP London, United Kingdom, as manager A of the Company;

- Mr. Christoph KOSSMANN, born on 21 June 1957 in Hamburg, Germany, with professional address at 412F, route
d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as manager B of the Company; and

- Mrs. Delphine BIRCKER, born on 30 May 1981 in La Fère, France, with professional address at 412F, route d'Esch,
L-2086 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as manager B of the Company.

2. The Company shall have its registered office at 12F, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and in
case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, he /she signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille quinze, le douze juin,
Par-devant Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU
Delos LuxCo 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège social au 12F, rue Guillaume

Kroll, L-1882 Luxembourg, ayant un capital social de EUR 12.500,- et en cours d'enregistrement auprès du registre de
commerce et des societies de Luxembourg, ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de
notaire, résidant professionnellement à Pétange, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé en date du 12 juin
2015.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles. Laquelle comparante, représentée comme indiqué
ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte de la constitution d’une société à responsabilité limitée dont elle
a arrêté les statuts comme suit:

1. Forme - Dénomination. Le présent document constitue les statuts (les "Statuts") de Delos LuxCo 2 S.à r.l. (la "So-
ciété"), une société à responsabilité limitée constituée en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg, y compris la loi
du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi de 1915").

2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société (le "Siège Social") est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2.2 Le Siège Social peut être transféré:
2.2.1 en tout autre endroit de la même municipalité au Grand-Duché de Luxembourg par:
(a) le Gérant Unique (tel que défini à l’article 8.2) si la Société est gérée à ce moment là par un Gérant Unique; ou
(b) le Conseil de Gérance (tel que défini à l’article 8.1) si la Société est gérée à ce moment là par un Conseil de Gérance;

ou
2.2.2 en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg (que ce soit ou non dans la même municipalité) par une

résolution des associés de la Société (une "Résolution des Associés") passée conformément à ces Statuts - y compris l’article
13.4 - et les lois du Grand-Duché de Luxembourg de temps en temps, y compris la Loi de 1915 (la "Loi Luxembourgeoise").

2.3 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique, social ou autre, de nature à
compromettre l’activité normale au Siège Social se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social pourra être
transféré provisoirement à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; de telles mesures provi-
soires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, et la Société, nonobstant ce transfert provisoire du Siège
Social, restera une société luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l’étranger sera prise par le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance de la Société ainsi qu'approprié.

2.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales à la fois au Grand-Duché de Luxembourg et à l’étranger.
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3. Objets. Les objets sociaux de la Société sont les suivants:
3.1 d'agir en tant que société holding d'investissement et de coordonner l’activité de toutes les entités sociales dans

lesquelles la Société détient un intérêt direct ou indirect, et d'acquérir (par souscription dès l’origine, offre, acquisition,
échange ou autre procédé) tout ou partie des actions, parts, obligations, actions préférentielles, emprunt obligataire et tout
autre titre émis ou garanti par toute personne et tout autre actif de quelque nature qu'il soit et de détenir ces titres en tant
qu'investissements, ainsi que de les céder, les échanger et en disposer au même titre;

3.2 d'entreprendre toute activité ou commerce qui soit, et d'acquérir, soutenir ou reprendre tout ou partie de l’activité,
des biens et/ou des dettes d'une personne entreprenant une activité;

3.3 d'investir et de gérer l’argent et les fonds de la Société de la façon déterminée par le Gérant Unique ou le Conseil
de Gérance (tel qu'approprié), et de prêter des fonds et accorder dans chaque cas, à toute personne, des crédits, assortis ou
non de sûretés;

3.4 de conclure des emprunts, de réunir des fonds et de sécuriser le paiement des sommes d'argent comme le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance (tel qu'approprié) le déterminera, y compris, sans limitation, par l’émission (dans la mesure
où la Loi Luxembourgeoise l’autorise) d'obligations et tout autre titre ou instrument, perpétuel ou autre, convertible ou
non, en relation ou non avec tout ou partie des biens de la Société (présents ou futurs) ou son capital non encore levé, et
d'acquérir, racheter, convertir et rembourser ces titres;

3.5 d'acquérir tout titre, fusionner, entreprendre une consolidation ou encore conclure un partenariat ou un arrangement
en vue de partager les profits, une conciliation d'intérêts, une coopération, une joint-venture, une concession réciproque ou
autre procédé avec toute personne, y compris, sans limitation, tout personne appartenant à la Société;

3.6 de conclure une garantie ou contrat d'indemnités ou de sûretés et accorder une sûreté en vue de l’exécution des
obligations et/ou du paiement de sommes d'argent par toute personne (y compris toute entité sociale dans laquelle la Société
a un intérêt direct ou indirect (une "Entité Holding") ou toute personne qui est, à cet instant, un membre ou a de quelque
façon que ce soit, un intérêt direct ou indirect dans la Société ou toute entité sociale dans laquelle l’Entité Holding a un
intérêt direct ou indirect et toute personne qui est associée à la Société dans certaines activités ou partenariat), sans que la
Société y perçoive obligatoirement une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect) et que ce soit par engagement
personnel ou hypothèque, cautionnement ou charge pesant sur tout ou partie des biens, des propriétés, des actifs (présent
ou futur) de la Société ou par tout autre moyen; pour les besoins de cet article 3.6, une "garantie" comprend, sans limitation,
toute obligation, sous toute forme qu'elle soit, de payer, de compenser, de fournir des fonds pour le paiement ou la com-
pensation, d'indemniser ou d'assurer l’indemnisation contre les conséquences d'un défaut de paiement d'une dette à laquelle
une autre personne est tenue, ou encore d'être responsable de cette dette;

3.7 d'acquérir, prendre à bail, échanger, louer ou acquérir de quelque façon que ce soit toute propriété immobilière ou
mobilière et tout droit ou privilège qui y serait relative;

3.8 de céder, mettre à bail, échanger, mettre en location ou disposer de toute propriété immobilière ou mobilière et/ou
tout ou partie des biens de la Société, contre une contrepartie déterminée par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance
(tel qu'approprié), y compris, sans limitation, des parts sociales, obligations ou tout autre titre, entièrement ou partiellement
libéré, dans le capital de toute personne, que celle-ci ait ou non (en tout ou partie) le même objet social que la Société;
détenir des actions, des obligations ou tout autre titre ainsi acquis; apporter des améliorations, gérer, développer, céder,
échanger, donner à bail, mettre en hypothèque, disposer ou accorder des droits d'option, tirer parti ou toute autre action en
rapport avec tout ou partie des biens et des droits de la Société;

3.9 d'entreprendre toutes les actions envisagées dans les paragraphes de cet article 3 (a) à tout endroit du monde; (b) en
tant que partie principale, d'agent, de co-contractant, de trustee ou de toute autre façon; (c) par l’intermédiaire de trustees,
d'agents, de sous-contractants, ou de toute autre façon; et (d) seul ou avec une ou plusieurs autres personnes;

3.10 d'entreprendre toutes les actions (y compris conclure, exécuter et délivrer des contrats, des accords, des conventions
et tout autre arrangement avec une personne ou en sa faveur) que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance (le cas échéant)
estime être accessoires ou nécessaires à la réalisation de l’objet social de la Société, ou à l’exercice de tout ou partie de ses
pouvoirs;

ETANT TOUJOURS ENTENDU que la Société ne sera pas partie à une transaction qui constituerait une activité
réglementée du secteur financier ou qui requerrait en vertu de la Loi Luxembourgeoise l’obtention d'une autorisation de
commerce, sans que cette autorisation conforme à la Loi Luxembourgeoise ne soit obtenue.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

5. Capital social.
5.1 Le capital social est fixé à douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille cinq cents (12.500)

parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune (les "Parts Sociales"). Dans les présents Statuts,
"Associés" désignent les détenteurs des Parts Sociales au moment donné et "Associé" doit être interprété conformément.

5.2 La Société peut créer un compte de prime d'émission (le "Compte de Prime d'Emission") sur lequel toute prime
d’émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Les décisions quant à l’utilisation du Compte de Prime d'Emission
doivent être prises par le(s) Associé(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts.
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5.3 La Société peut, sans limitation, accepter du capital ou d'autres apports sans émettre de Parts Sociales ou autres titres
en contrepartie de l’apport et peut créditer les apports à un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à l’utilisation de tels
comptes seront prises par le(s) Associé(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts. Pour écarter tout doute,
toute décision peut, mais n'a pas besoin de, allouer tout montant apporté à l’apporteur.

5.4 Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux.
5.5 La Société peut racheter et/ou annuler ses propres Parts Sociales sous réserve des dispositions de la Loi de 1915 et

des présents Statuts.

6. Indivisibilité des parts sociales.
6.1 Chaque Part Sociale est indivisible.
6.2 La Société ne reconnaîtra qu'un détenteur par Part Sociale. Les codétenteurs devront désigner un seul représentant

qui les représentera face à la Société. La Société considérera ce représentant comme s'il était le seul Associé pour la Part
Sociale en question, y compris pour les besoins des droits de vote, dividende et autres droits de paiement.

7. Cession de parts sociales.
7.1 Au cours de la période durant laquelle la Société a un seul Associé, les Parts Sociales seront librement cessibles.
7.2 Au cours de la période durant laquelle la Société a plusieurs Associés:
7.2.1 Les Parts Sociales sont librement cessibles entre Associés;
7.2.2 Les Parts Sociales ne sont pas cessibles, sauf pour raison de décès, à d'autres personnes que des Associés à moins

que les Associés détenant au moins trois quarts des Parts Sociales n'aient accepté la cession lors d'une assemblée générale;
7.2.3 Les Parts Sociales ne sont pas cessibles, en cas de décès, à d'autres personnes que les Associés sauf si les Associés

détenant au moins les trois-quarts des Parts Sociales détenues par les survivants aient approuvé cette cession ou dans les
conditions envisagées par l’article 189 de la Loi de 1915;

7.2.4 La cession de Parts Sociales est sujette aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi de 1915 et des présents
Statuts.

8. Gérance.
8.1 La Société sera administrée par trios (3) gérants (chacun un "Gérant" et ensemble le "Conseil de Gérance"), qui n'ont

pas besoin d'être Associés et qui seront nommés par une Résolution des Associés prise conformément à la Loi Luxem-
bourgeoise à aux présents Statuts, don’t un (1) gérant de catégorie A (le "Gérant de Catégorie A") et deux (2) gérants de
catégorie B (les "Gérants de Catégorie B").

8.2 Si la Société est administrée à un moment donné par Gérant unique, il sera désigné dans les présents Statuts par le
"Gérant Unique".

8.3 Un Gérant pourra être révoqué à tout moment avec ou sans cause par une Résolution des Associés prise conformément
à la Loi Luxembourgeoise à aux présents Statuts.

9. Pouvoirs des gérants. Le Gérant Unique, quand la Société est administrée par un seul gérant, ou en cas de plusieurs
Gérants, le Conseil de Gérance, aura tous pouvoirs pour prendre toutes les actions qui sont nécessaires ou utiles à l’ac-
complissement de l’objet social de la Société, sous réserve des actions qui sont réservées par la Loi Luxembourgeoise et/
ou les présents Statuts aux Associés.

10. Représentation. Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des présents Statuts, les personnes
suivantes sont autorisées à représenter et/ou à engager la Société:

10.1 si la Société est administrée par un Gérant Unique, le Gérant Unique;
10.2 en cas de pluralité de Gérants, la co-signature d'un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B ou par la

seule signature de toute personne à laquelle ce pouvoir a été délégué conformément à l’article 11.

11. Agent des gérants. Le Gérant Unique ou, si la Société a plus qu'un gérants, un Gérant de Catégorie A et un Gérant
de Catégorie B, agissant ensemble, peut/peuvent déléguer ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches
déterminées et déterminera les responsabilités et la rémunération quelconques (s’il y en a) de tout mandataire, la durée de
leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat

12. Réunions du conseil de gérance.
12.1 Les réunions du Conseil de Gérance (les "Réunions du Conseil") peuvent être convoquées par tout Gérant. Le

Conseil de Gérance nomme un président parmi ses membres.
12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil sans se

plier à tout ou partie des conditions et formalités de convocation préalable si tous les Gérants ont renoncé à ces formalités
de convocation que ce soit par écrit ou, lors de la Réunion du Conseil en question, en personne ou par l’intermédiaire d'un
représentant autorisé.

12.3 Un Gérant peut nommer un autre Gérant (et seulement un Gérant) pour le représenter (le "Représentant du Gérant")
lors d'une Réunion du Conseil, assister, délibérer, voter et accomplir toutes ses fonctions en son nom à la Réunion du
Conseil. Un Gérant peut représenter plusieurs Gérants à un Conseil de Gérance à la condition que (sans préjudice quant
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aux quorums requis) au moins deux Gérants soient présents physiquement à une Réunion du Conseil tenue en personne ou
participe en personne à une Réunion du Conseil tenue en vertu de l’article 12.5.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si la majorité des Gérants sont
présents ou représentés. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à la majorité simple.

12.5 Un Gérant ou le Représentant d'un Gérant peut valablement participer à une Réunion du Conseil par voie d’utili-
sation de conférence téléphonique, de vidéo conférence et de conférence téléphonique ou de tout autre équipement de
communication similaire à condition que toutes les personnes participant à une telle réunion soient dans la capacité de
s'entendre et de parler tout au long de la réunion. Une personne participant de cette manière est réputée être présente en
personne à la réunion, devra être comptée dans le quorum et sera autorisée à voter. Sous réserve de la Loi Luxembourgeoise,
toutes les activités commerciales qui sont effectuées de cette manière par tous les Gérants seront réputés pour les besoins
des présents statuts, valables et effectivement traitées à une Réunion du Conseil, peu importe que moins que le nombre de
Gérants (ou leurs représentants) requis pour constituer un quorum aient été physiquement présents au même endroit.

12.6 Une résolution écrite, signée par tous les Gérants (ou en relation avec tout Gérant, son Représentant) est valide et
effective comme si elle avait été adoptée à une Réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et peut consister en un ou
plusieurs documents ayant le même contenu et signés par ou au nom d'un ou plusieurs des Gérants concernés.

12.7 Les procès-verbaux d'un Conseil de Gérance devront être signés et les extraits de ces procès-verbaux pourront être
certifiés par tout Gérant présent à la Réunion.

13. Résolutions des associés.
13.1 Chaque Associé a droit à un vote pour chaque Part Sociale dont il est le détenteur.
13.2 Sous réserve des dispositions prévues aux articles 13.3, 13.4 et 13.5, les Résolutions des Associés sont valides

uniquement si elles sont adoptées par les Associés détenant plus de la moitié des Parts Sociales, toutefois si ce chiffre n'est
pas atteint lors de la première assemblée ou lors des premières résolutions écrites, les Associés devront être convoqués ou
être consultés une seconde fois, par lettre recommandée et les résolutions pourront être adoptées à la majorité des votes,
sans préjudice du nombre de Parts Sociales représentées.

13.3 Les Associés ne pourront pas changer la nationalité de la Société ou obliger un des Associés à augmenter sa
participation dans la Société sans un vote unanime de tous les Associés.

13.4 Sous réserve des dispositions prévues à l’article 13.3, toute résolution pour modifier les présents Statuts (incluant
un changement de Siège Social), sous réserve de toute disposition contraire, doit être passée par une majorité en nombre
des Associés représentant les trois quarts des Parts Sociales.

13.5 Une résolution pour dissoudre la Société ou pour déterminer la méthode de liquidation de la Société et/ou pour
nommer les liquidateurs doit être passée conformément à la Loi Luxembourgeoise.

13.6 Une réunion des Associés (une "Assemblée Générale") peut valablement débattre et prendre des décisions sans se
conformer à tout ou partie des conditions et formalités de convocation préalable si tous les Associés ont renoncé à ces
formalités de convocation que ce soit par écrit ou, lors de l’Assemblée Générale en question, en personne ou par l’inter-
médiaire d'un représentant autorisé.

13.7 Un Associé peut être représenté à une Assemblée Générale en désignant par écrit (ou par fax ou e-mail ou tout
autre moyen similaire) un mandataire qui n'a pas besoin d'être un Associé.

13.8
13.8.1 S’il y a moins de vingt-cinq Associés dans la Société, les Résolutions des Associés pourront être passées par voie

de résolutions écrites des Associés plutôt que lors d'une Assemblée Générale à la condition que chaque Associé reçoive le
texte précis des résolutions ou décisions à adopter.

13.8.2 Les conditions de majorité requises applicables à l’adoption de résolutions par une Assemblée Générale s'appli-
quent mutatis mutandis à la prise de résolutions écrites par les Associés. Sauf lorsque cela est requis par la Loi
Luxembourgeoise, il n'y a pas de condition de quorum pour l’adoption de résolutions écrites par les Associés. Les résolutions
écrites des Associés seront réputées valablement adoptées immédiatement après réception par la Société de copies originales
(ou de copies envoyées par facsimilé ou par pièces jointes à un e-mail) des votes des Associés sous réserve des conditions
requises à l’article 13.8.1 et des présentes dispositions 13.8.2, que les Associés aient voté ou non.

14. Exercice social.
14.1 L'exercice social de la Société débute le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
14.2 Si la Société a plus de vingt-cinq Associés, une assemblée générale annuelle doit au moins être tenue chaque année

en vertu de l’article 196 de la Loi de 1915 le deuxième lundi du mois de mai à 10h au Siège Social.

15. Distribution sur parts sociales.
15.1 Sur le bénéfice net de la Société déterminé en conformité avec la Loi Luxembourgeoise, cinq pour cent seront

prélevés et alloués à une réserve légale. Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque le montant de la réserve légale
aura atteint dix pour cent du capital social de la Société.

15.2 Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des Statuts, la Société peut par résolutions des Associés
déclarer des dividendes en conformité avec les droits respectifs des Associés.
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15.3 Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut, le cas échéant, décider de payer des acomptes sur dividendes au
(x) Associé(s) avant la fin de l’exercice social sur base d'une situation comptable montrant que des fonds suffisants sont
disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais di-
minués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi de 1915 ou selon ces Statuts et que (ii)
de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés peuvent devoir être remboursés
par le(s) Associé(s).

16. Dissolution et liquidation. La liquidation de la Société sera décidée par l’assemblée générale des Associés en con-
formité avec la Loi Luxembourgeoise et l’article 13 des présents Statuts. Dans le cas où la Société n'a qu'un Associé, cet
Associé peut, à son gré, décider de liquider la Société en reprenant à son compte l’ensemble des actifs et passifs, connus
ou inconnus, de la Société.

17. Interprétation et loi Luxembourgeoise.
17.1 Dans les présents Statuts:
17.1.1 une référence à:
(a) un genre devra inclure chaque genre;
(b) (à moins que le contexte ne requière autrement) le singulier devra inclure le pluriel et vice versa;
(c) une "personne" inclut une référence à tout individu, firme, société, corporation ou toute autre entité, gouvernement,

état ou agence d'un état ou joint venture, association, partenariat, comité d'entreprise ou organe de représentation des
employés (ayant ou non une personnalité juridique séparée);

(d) une disposition légale ou statutaire inclut toutes modifications y afférentes et toutes nouvelles entrées en vigueur
(avec ou sans modifications);

17.1.2 les mots "inclure" et "incluant" seront censés être suivis par les mots "sans limitation" et on ne donnera pas aux
mots généraux une interprétation restrictive pour la raison qu'ils seraient précédés ou suivis d'un mot indiquant un terme
particulier, des faits ou des choses ou par des exemples qui tombent dans la définition des mots généraux;

17.1.3 les en-têtes de ces Statuts ne doivent pas affecter leur interprétation.
17.2 En complément de ces Statuts, la Société est également gouvernée par toutes les dispositions de la Loi Luxem-

bourgeoise.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
Delos LuxCo 1 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 Parts Sociales
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 Parts Sociales
Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées par un versement en numéraire de sorte que la somme de douze

mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) correspondant au capital de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la
libre disposition de la Société.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social de la Société débute à la date de sa constitution et se termine le 31 décembre 2015.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ 1.500,- euros.

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la partie comparante précitée, représentant la totalité du capital social
et exerçant les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des Associés, a pris, au travers de son mandataire, les résolutions
suivantes:

1. Les personnes suivantes ont été nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée et avec effet immédiat:
- M. Graham HISLOP, né le 11 septembre 1962 à Edinburgh, Ecosse, ayant son adresse professionnelle au 2, More

London Riverside, Se1 2AP Londres, Royaume-Uni, en tant que Gérant de Catégorie A;
- M. Christoph KOSSMANN, né le 21 juin 1957 à Hamburg, Allemagne, ayant son adresse professionnelle au 412F,

route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que Gérant de Catégorie B; et
- Ms. Delphine BRICKER, née le 30 mai 1981 à La Fère, France, ayant son adresse professionnelle au 412F, route

d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que Gérant de Catégorie B.
2. Le siège social de la Société est établi au 12F, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que la partie comparante l’a
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Pétange, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte avec

le notaire.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 15 juin 2015. Relation: EAC/2015/13523. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2015105674/529.
(150116528) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Rasec International Holding, Société Anonyme.
Siège social: L-1643 Luxembourg, 4, rue de la Grève.

R.C.S. Luxembourg B 116.166.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue à Luxembourg le 29 juin 2015 à 15h00

L'Assemblée décide de reconduire le mandat de la société Ernst & Young S.A., en sa qualité de reviseur de la Société
pour une période expirant à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos au 31 décembre
2015.

L'Assemblée décide de ratifier la décision prise par le conseil d'administration de la Société en date du 16 février 2015
de coopter Monsieur Maurice Marie-Antoine LAFORTUNE, en tant qu'administrateur de la Société en remplacement de
Monsieur Daniel ADAM pour une période expirant à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de
l'exercice clos au 31 décembre 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015106164/16.
(150115827) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Development Venture IV S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 195.364.

In the year two thousand and fifteen, on the eighteenth day of June,
before Maître Cosita DELVAUX, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared
Ms. Christel Di Marco, private employee residing professionally in Luxembourg,
acting in her capacity as proxyholder of DV IV General Partner S.A., a Luxembourg public limited company (société

anonyme) with registered office at 21, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 195.358, acting as general
partner (the “General Partner”) of the company Development Venture IV S.C.A., herewith designated,

by virtue of the authority granted to her by resolutions of the board of directors of the General Partner (the "Board of
Directors") dated 8 June 2015,

a copy of which, signed "ne varietur" by the appearing person and the officiating notary, will remain attached to the
present deed.

The appearing person, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to record the following declarations:
1. That the company Development Venture IV S.C.A., a partnership limited by shares (société en commandite par

actions) with registered office at 21, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 195.364 (the "Company"),
has been incorporated pursuant to a deed of Maître Danielle Kolbach, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy
of Luxembourg, on 10 March 2015, and its articles of incorporation (the "Articles") have been published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, n°1130 dated 30 April 2015 (the "Mémorial").

2. That the subscribed share capital of the Company is currently set at thirty one thousand Euro (EUR 31,000.-), divided
into (i) one (1) class A share (the “Class A Share”), and (ii) thirty thousand nine hundred ninety-nine (30,999) class B’
shares (the “Class B' Shares”), each Class A Share and Class B' Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1).
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3. That the increase of the share capital by way of authorised capital, shall be realised within the strict limits defined in
article 7 of the Articles, which are as follows:

“ Art. 7. Authorised Capital, Increase and Reduction of Capital. The authorised capital of the Company is set at six
hundred million euro (EUR 600,000,000) divided into one (1) Class A Share, five hundred sixty-nine million nine hundred
ninety-nine thousand nine hundred ninety-nine (569,999,999) Class B Shares of whatever Series, twenty million
(20,000,000) Class B’ Shares and ten million (10,000,000) Class C Shares. Each authorised share of each class has a nominal
value of one euro (EUR 1,-).

The General Partner is authorised and empowered, within the limits of the authorised capital, to (i) realise any increase
of the issued capital in one of several successive tranches, following, as the case may be, the exercise of the subscription
and/or conversion rights granted by the General Partner within the limits of the authorised capital under the terms and
conditions of warrants (which may be separate or attached to shares, bonds, notes or similar instruments), convertibles
bonds, notes or similar instruments as from time to time issued by the Company, by the issuing of new shares, with or
without share premium, against payment in cash or in kind, by conversion of claims on the Company or in any other manner;
(ii) determine the lace and date of the issue or successive issues, the issue price, the terms and conditions of the subscription
of and paying up on the new shares, and (iii) remove or limit the preferential subscription right of the Shareholders in the
case of issue of shares against payment in cash. This authorisation is valid during a period ending after five years from the
publication of the incorporation deed dated 10 march 2015 and it may be renewed by a resolution of the general meeting
of Shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the Articles of Association or, as the case
may be, the Laws for any amendment of the Articles of Association.

The General Partner may delegate to any duly authorised person the duties of accepting subscriptions and receiving
payment for shares representing part or all of the issue of new shares under the authorised capital.

Following each increase of the issued capital of the Company within the limits of the authorised capital, realised and
duly stated in the form provided for by the Laws, article 5 of the Articles of Association will be modified so as to reflect
the actual capital increase. Such modification will be recorded in a notarial deed upon the instructions of the General Partner
or of any person duly authorised and empowered by the General partner for this purpose.

The issued and/or authorised capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a resolution
of the general meeting of Shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the Articles of
Association or, as the case may be, the Laws for any amendment of the Articles of Association.

The new shares to be subscribed for by contribution in cash will be offered by preference to the existing shareholders
firstly of the same class, secondly of the same series (if any) and then to the other shareholders in proportion to the part of
the capital which those shareholders are holding. The General Partner shall determine the period within which the preferred
subscription right shall be exercised. This period may not be less than thirty (30) days.

Notwithstanding the above, the general meeting of Shareholders, voting in compliance with the quorum and majority
rules set by the Articles of Association or, as the case may be, the Laws for any amendment of the Articles of Association
may limit or withdraw the preferential subscription right or authorise the General Partner to do so.”

4. That pursuant to the resolutions of the Board of Directors’ minutes dated 8 June 2015, the Board of Directors resolved
to approve the details of issuance of class B shares of different series to new limited shareholders (the "New Shares"),
resulting in the increase of the share capital of the Company in relation to such issuance of New Shares (the "Capital Call
N°1").

5. That in such resolutions of the Board of Directors dated 8 June 2015, the General Partner approved to enact the
increase of the share capital of the Company before a public notary. The share capital of the Company is increased, as of
8 June 2015, by an amount of fifty thousand one Euro (EUR 50,001.-) in order to raise it from its current amount of thirty
one thousand Euro (EUR 31,000.-) to eighty thousand one Euro (EUR 80,001.-) by issuing an overall fifty thousand one
(50,001) New Shares, each with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) and a share premium of nine Euro (EUR 9.-). Such
share capital increase has been acknowledged by the undersigned notary as of this date.

All these New Shares have been entirely subscribed to and their nominal value and their share premium have been fully
paid-in, so that the total amount of five hundred thousand ten Euro (EUR 500,010.-) corresponding to the share capital
increase of an amount of fifty thousand one Euro (EUR 50,001.-) and the share premium of an aggregate amount of four
hundred fifty thousand nine Euro (EUR 450,009.-) are forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved
to the notary.

6. That as a consequence of such increase of the share capital of the Company article 5 of the Articles is amended and
now reads as follows:

" Art. 5. Issued capital. The issued capital of the Company is set at eighty-one thousand one euro (EUR 81,001.-),
represented by:

- one (1) class A share (the “Class A Share”), which shall be held by the unlimited partner (the “Class A Shareholder”),
in representation of its unlimited partnership interest in the Company;

- thirty thousand nine hundred ninety-nine (30,999) class B' shares (the “Class B' Shares”) which shall be held by the
unlimited partner and the limited shareholders (the “Class B' Shareholder”) in representation of their limited partnership
interest in the Company:
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- ten thousand (10,000) class B series 1 shares (the “Class B Series 1 Shares”);
- eighteen thousand three hundred thirty-four (18,334) class B series 2 shares (the “Class B Series 2 Shares”);
- twenty-one thousand six hundred sixty-seven (21,667) class B series 3 shares (the “Class B Series 3 Shares”), together

with the Class B Series 1 Shares and Class B Series 2 Shares, the “Class B Shares”, which shall be held by the limited
shareholders (the “Class B Shareholders”)); and

- class C shares as may be issued in the future (the “Class C Shares”), which shall be held by the unlimited partner and
the limited shareholders (the “Class C Shareholders”), and together wit the Class A Shareholder, the Class B' Shareholder
and the Class B Shareholders, the “Shareholders”) in representation of their limited partnership interest in the Company.

Each issued share of each class has a nominal value of one Euro (EUR 1.-) and is fully paid up.
In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in

addition to its nominal value is booked. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of
any shares which the Company may repurchase from its Shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions
to the shareholders in the form of a dividend and/or to allocate funds to the legal reserve. For the avoidance of doubt, any
distribution of share premium is of the competence of the General Partner.”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a result
of the present increase of capital, are estimated EUR 2,350.-

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the deed.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person

the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person and in case
of divergences between the English text and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by her surname, first name, civil status
and residence, she signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le dix-huitième jour de juin.
Par devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
Mademoiselle Christel Di Marco, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire de DV IV General Partner S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois,

dont le siège social est situé au 21, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg, immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 195.358, agissant en
sa qualité de gérant commandité (le «Gérant Commandité») de la société Development Venture IV S.C.A., ci-après dési-
gnée,

en vertu d’un pouvoir qui lui a été conféré par résolutions adoptées par le conseil d’administration du Gérant Commandité
(le «Conseil d’Administration») le 8 juin 2015,

dont une copie, signée «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte.
Lequel comparant, agissant en ladite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter les déclarations suivantes:
1. Que la société Development Venture IV S.C.A., une société en commandite par actions dont le siège social est situé

au 21, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 195.364 (la «Société»), a été constituée le 10 mars
2015 suivant acte de Maître Danielle Kolbach, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg,
et ses statuts (les «Statuts») ont été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°1130 en date du 30 avril
2015 (le «Mémorial»).

2. Que le capital émis de la Société s’élève actuellement à trente-et-un mille Euros (EUR 31.000,-), représenté par (i)
une (1) action de catégorie A (l’«Action de Catégorie A»), et (ii) trente mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (30.999)
actions de catégorie B' (les «Actions de Catégorie B'»), chacune des Actions de Catégorie A et Actions de Catégorie B'
ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-).

3. L’augmentation du capital par voie de capital autorisé devra être réalisée dans les strictes limites définies à l’article
7 des Statuts comme suit:

« Art. 7. Capital autorisé, Augmentation et Réduction de Capital. Le capital autorisé de la Société est fixé à six cents
millions d’euros (600.000.000,- EUR), représenté par une (1) Action de Catégorie A, cinq cent soixante-neuf millions neuf
cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (569.999.999) Actions de Catégorie B toutes Séries con-
fondues, vingt millions (20.000.000) Actions de Catégorie B' et dix millions (10.000.000) Actions de Catégorie C. Chaque
action autorisée de chaque catégorie a une valeur nominale d’un euro (1,- EUR).

Le Gérant Commandité est autorisé et mandaté, dans les limites du capital autorisé, à (i) réaliser toute augmentation de
capital émis en une ou plusieurs fois à la suite, le cas échéant, de l’exercice du droit de souscription et/ou aux droits de
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conversion accordés par le Gérant Commandité à concurrence du capital autorisé conformément aux termes et conditions
des bons de souscription (qui peuvent être séparés ou attachés aux actions, obligations, billets à ordre ou instruments
similaires), d’obligations convertibles, de billets à ordre ou instruments similaires émis de temps à autre par la Société, en
émettant de nouvelles actions, avec ou sans prime d’émission, contre des apports en numéraire ou en nature, par conversion
de créances de la Société, ou de toute autre manière; (ii) fixer le lieu et la date de l’émission ou des émissions successives,
le prix d’émission, les termes et conditions de la souscription et de la libération des nouvelles actions; et (iii) supprimer ou
limiter le droit préférentiel de souscription des Actionnaires dans le cas d’une émission d’actions contre apport en numéraire.
Cette autorisation est valable pendant une période se terminant 5 ans après la publication de l’acte de constitution du 10
mars 2015, et peut être renouvelée par une décision de l’assemblée générale des Actionnaires adoptées aux règles de quorum
et de majorité exigées par les Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Le Gérant Commandité peut déléguer à toute personne dûment autorisée la fonction d’accepter des souscriptions et de
recevoir paiement pour des actions représentant tout ou partie de l’émission des nouvelles actions dans le cadre du capital
autorisé.

A la suite de chaque augmentation du capital émis dans le cadre du capital autorisé, réalisée et constatée dans les formes
prévues par les Lois, l’Article 5 des Statuts sera modifié afin de refléter l’augmentation concrète du capital. Une telle
modification sera constatée par un acte notarié sur instructions du Gérant Commandité ou de toute personne dûment
autorisée et mandatée à cet effet par le Gérant Commandité.

Le capital émis et/ou autorisé de la Société peut être augmenté ou réduit une ou plusieurs fois par une résolution de
l’assemblée générale des Actionnaires adoptée conformément aux règles de quorum et de majorité requises par les Statuts
ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Les nouvelles actions à souscrire par apport en numéraire seront offertes par préférence aux actionnaires existants,
premièrement de même catégorie, deuxièmement de mêmes séries (si existantes) puis alors aux autres actionnaires, pro-
portionnellement à la part du capital que ces actionnaires détiennent. Le Gérant Commandité fixera le délai pendant lequel
le droit préférentiel de souscription devra être exercé. Ce délai ne pourra pas être inférieur à trente (30) jours.

Par dérogation à ce qui est dit ci-dessus, l’assemblée générale des Actionnaires, délibérant conformément aux règles de
quorum et de majorité exigées par les Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts, peut limiter
ou supprime le droit préférentiel de souscription ou autoriser le Gérant Commandité à le faire.»

4. Que conformément aux résolutions du Conseil d’Administration prises en date du 8 juin 2015, le Conseil d’Admi-
nistration a approuvé les détails de l’émission d’actions de catégorie B de différentes séries à de nouveaux actionnaires
commanditaires (les «Nouvelles Actions»). suivie d’une augmentation du capital social de la Société en relation avec cette
émission de Nouvelles Actions (l’«Appel de Fonds N°1»).

5. Que dans ces mêmes résolutions du Conseil d’Administration prise en date du 8 juin 2015, le Gérant Commandité a
décidé de faire acter l’augmentation du capital social de la Société devant un notaire. Le capital de la Société est augmenté,
à compter du 8 juin 2015, d’un montant de cinquante mille un Euros (EUR 50.001,-) afin de l’augmenter de son montant
actuel de trente-et-un mille Euros (EUR 31.000,-) à quatre-vingt mille un Euros (EUR 80.001,-) par l’émission d’un en-
semble de cinquante mille une (50.001) Nouvelles Actions, chacune ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) et
une prime d’émission de neuf Euros (EUR 9,-). Cette augmentation de capital social a été acceptée par le notaire instru-
mentant à la date de la présente.

Toutes ces Nouvelles Actions ont été intégralement souscrites et leur valeur nominale ainsi que la prime d’émission y
relative ont été intégralement libérées, de sorte que le montant total de cinq cent mille mille dix Euros (EUR 500.010,-)
correspondant à l’augmentation du capital social pour un montant de cinquante mille un Euros (EUR 50.001.-), ainsi que
la prime d’émission d’un montant total de quatre cent cinquante mille neuf Euros (EUR 450.009,-) se trouvent dès à présent
à la libre disposition de la Société, tel que démontré au notaire instrumentant.

6. Suite à la réalisation de l’augmentation du capital social souscrit susmentionnée, l’article 5 des Statuts est modifié en
conséquence et aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Capital Émis. Le capital émis de la Société est fixé à quatre-vingt-un mille un Euros (EUR 81.001,-) représenté
par:

- une (1) action de catégorie A (l’«Action de Catégorie A»), qui sera détenue par l’actionnaire commandité (l’«Action-
naire de Catégorie A»), en représentation de son engagement indéfini dans la Société;

- trente mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (30.999) actions de catégorie B' (les «Actions de Catégorie B'») qui seront
détenues par l’actionnaire commandité et les actionnaires commanditaires (l’«Actionnaire de Catégorie B'»), en représen-
tation de leur engagement limité dans la Société;

- dix mille (10.000) actions de catégorie B série 1 (les «Actions de Catégorie B Série 1»);
- dix-huit mille trois cent trente-quatre (18.334) actions de catégorie B série 2 (les «Actions de Catégorie B Série 2»);
- vingt-et-un mille six cent soixante-sept (21.667) actions de catégorie B série 3 (les «Actions de Catégorie B Série 3»,

et ensemble avec les Actions de Catégorie B Série 1 et les Actions de Catégorie B Série 2, les «Actions de Catégorie B»,
qui seront détenues par les actionnaires commanditaires (les «Actionnaires de Catégorie B»));
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- les actions de catégorie C qui pourraient être émises dans le future (les «Actions de Catégorie C»), qui seront détenues
par l’actionnaire commandité et les actionnaires commanditaires (les «Actionnaires de Catégorie C»), en guise d’intérêt
commandité dans la Société.

Chaque action de chaque catégorie émise a une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-), et est entièrement libéré.
En plus du capital émis, un compte de prime d’émission peut être établi sur lequel sera imputé toute prime d’émission

payée sur toute action en plus de sa valeur nominale. Le montant de ce compte de prime d’émission peut être utilisé pour
régler le prix des actions que la Société peut racheter à ses actionnaires, pour compenser toute perte nette réalisée, pour
distribuer des dividendes aux actionnaires et/ou pour affecter des fonds à la réserve légale. Afin d’éviter toute date, toute
distribution de prime d’émission est de la compétence du Gérant Commandité.»

Frais

Les frais incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme
de EUR 2.350,-

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare que sur la demande du comparant, le présent acte
est rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction française. À la requête du même comparant et en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite de tout ce qui précède au comparant, connu du notaire instrumentaire par ses nom, prénom usuel,

état et demeure, le comparant susnommé a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: C. DI MARCO, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 22 juin 2015. Relation: 1LAC/2015/19446. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02 juillet 2015. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2015105681/226.
(150116655) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Saint-Paul Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2339 Luxembourg, 2, rue Christophe Plantin.

R.C.S. Luxembourg B 147.973.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015098658/9.
(150108621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

Nalys Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 189.871.

L’an deux mille quinze, le onzième jour du mois de juin,
Par devant Nous, Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

S'est tenue
une assemblée générale de l’actionnaire unique de Nalys Investment S.A., une société anonyme constituée et organisée

selon les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 189.871 (la Société),
constituée suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 14 août 2014, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2995 du 17 octobre 2014, les statuts de la Société ayant par
suite été modifiés suivant acte du notaire Martine Schaeffer de Luxembourg en date du 30 avril 2015, non encore publiée
au dit Mémorial C.

L’assemblée est présidée par Bernard ELSLANDER, avocat, dont l’adresse professionnelle est à Luxembourg.
Le président nomme comme secrétaire Jehan DUPONT DANZEL d’AUMONT, assistant juridique, dont l’adresse

professionnelle est à Luxembourg.
L’assemblée élit comme scrutateur Andreia CARVALHO MOREIRA, avocat, dont l’adresse professionnelle est à Lu-

xembourg.
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Le bureau ainsi formé, le Président a déclaré et a requis le notaire d’acter ce qui suit:
I. L’actionnaire unique présent ou représenté et le nombre d’actions détenues par lui sont indiqués dans une liste de

présence. Cette liste et la procuration, après avoir été signée par le mandataire de la partie comparante et le notaire, resteront
attachées au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.

II. Cette liste de présence montre que toutes les actions, représentant l’intégralité du capital, sont présentes ou repré-
sentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous les
points portés à l’ordre du jour, qui sont connus de l’actionnaire unique.

III. Le capital social de la Société est actuellement fixé à cent mille euros (EUR 100.000) représenté par soixante-deux
(62) actions ordinaires numérotées de 1 à 62 (les Actions Ordinaires) et trente-huit (38) actions préférentielles numérotées
de 63 à 100 (les Actions Préférentielles), ayant une valeur nominale de mille euros (EUR 1.000) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.

Les Actions Préférentielles se divisent en classes (la/les Classe(s)) comme suit:
a) 11 Actions Préférentielles de Classe A;
b) 3 Actions Préférentielles de Classe B;
c) 3 Actions Préférentielles de Classe C;
d) 3 Actions Préférentielles de Classe D;
e) 3 Actions Préférentielles de Classe E;
f) 3 Actions Préférentielles de Classe F;
g) 3 Actions Préférentielles de Classe G;
h) 3 Actions Préférentielles de Classe H;
i) 3 Actions Préférentielles de Classe I;
j) 3 Actions Préférentielles de Classe J.
IV. L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:
1. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de huit cent quatre-vingt-six mille six cents euros (EUR

886.600,-) équivalent à montant d’un million de dollars américains (USD 1.000.000,-), calculé selon le taux de change de
la Banque Centrale Européenne au début du jour ouvrable du 11 juin 2015, par augmentation de la valeur nominale de
toutes les actions de la Société de mille euros (EUR 1.000,-) à neuf mille huit cent soixante-six euros (EUR 9.866,-) chacune;

2. Paiement par l’actionnaire unique pour ladite augmentation de la valeur nominale des actions, par un apport en
numéraire d’un montant d’un million de dollars américains (USD 1.000.000,-), équivalent à huit cent quatre-vingt-six mille
six cents (EUR 886.600,-) selon le taux de change de la Banque Centrale Européenne au début du jour ouvrable du 11 juin
2015, et qui sera entièrement attribué au capital social de la Société;

3. Modification de l’article 5.1 des statuts de la Société, de manière à refléter l’augmentation de capital ci-dessus;
4. Annulation et remplacement des bons au porteur émis en date du 30 avril 2015 par l’émission d’un nouveau bon au

porteur représentant les Actions Ordinaires et d’un nouveau bon au porteur représentant les Actions Préférentielles;
5. Divers.
Ces faits ayant été exposés et reconnus comme vrais par l’assemblée, l’assemblée a adopté à l’unanimité les résolutions

suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de huit cent quatre-vingt-six mille six cents
euros (EUR 886.600,-), étant l’équivalent du montant d’un million de dollars américains (USD 1.000.000,-), calculé selon
le taux de change de la Banque Centrale Européenne au début du jour ouvrable du 11 juin 2015, qui est de EUR 0,8866
pour USD 1, de manière à l’augmenter de son montant actuel de cent mille euros (EUR 100.000,-) à un montant de neuf
cent quatre-vingt-six mille six cents euros (EUR 986.600,-), par l’augmentation de la valeur nominale de toutes les actions
de la Société de mille euros (EUR 1.000) à neuf mille huit cent soixante-six euros (EUR 9.866) chacune.

Souscription - Paiement

Par conséquent, l’actionnaire unique, pré qualifié, déclare avoir entièrement libéré les actions augmentées en valeur
nominale par un versement en espèces, par le paiement d’un million de dollars américains (USD 1.000.000,-), étant l’équi-
valent de huit cent quatre-vingt-six mille six cents euros (EUR 886.600,-), calculé selon le prédit taux de change de la
Banque Centrale Européenne au début du jour ouvrable du 11 juin 2015.

Les documents justificatifs du paiement nécessaire ont été fournis au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressé-
ment.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution ci-dessus, l’assemblée décide de modifier l’article 5.1 des statuts de la Société, qui aura
dorénavant la teneur suivante:
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« 5.1. Le capital social souscrit de la Société est fixé à neuf cent quatre-vingt-six mille six cents euros (EUR 986.600,-)
représenté par soixante deux (62) actions ordinaires numérotées de 1 à 62 (les Actions Ordinaires) et trente-huit (38) actions
préférentielles numérotées de 63 à 100 (les Actions Préférentielles), ayant une valeur nominale de neuf mille huit cent
soixante-six euros (9.866 EUR) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

Les Actions Préférentielles se divisent en classes (la/les Classe(s)) comme suit:
a) 11 Actions Préférentielles de Classe A;
b) 3 Actions Préférentielles de Classe B;
c) 3 Actions Préférentielles de Classe C;
d) 3 Actions Préférentielles de Classe D;
e) 3 Actions Préférentielles de Classe E;
f) 3 Actions Préférentielles de Classe F;
g) 3 Actions Préférentielles de Classe G;
h) 3 Actions Préférentielles de Classe H;
i) 3 Actions Préférentielles de Classe I;
j) 3 Actions Préférentielles de Classe J.
Toute référence faite aux «Actions Préférentielles» ci-après devra être formulée en tant que référence à la Classe d’Ac-

tions Préférentielles A et/ou B et/ou C et/ou D et/ou E et/ou F et/ou G et/ou H et/ou I et/ou J, dépendant du contexte.
Toute référence faite aux «actions» ci-après devra être formulée en tant que référence aux Actions Ordinaires et aux

Actions Préférentielles».

Troisième résolution

L’assemblée décide d’annuler et remplacer les deux bons au porteur émis en date du 30 avril 2015 par l’émission d’un
nouveau bon au porteur représentant les Actions Ordinaires et un nouveau bon au porteur représentant les Actions Préfé-
rentielles.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques incombant à la Société en raison des pré-
sentes, s'élève approximativement à deux mille cent euros (EUR 2.100,-).

Déclaration

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date qui figure en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, agissant comme indiqué précédemment, qui est connu du

notaire par son nom, prénom, statut civil et résidence, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: ELSLANDER, DUPONT DANZEL d'AUMONT, CARVALHO MOREIRA, ARRENSDORFF.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 15 juin 2015. Relation: 1LAC / 2015 / 18468. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 30 juin 2015.
Référence de publication: 2015104154/112.
(150113618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2015.

CORPORE + SANO Benelux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 2, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 167.834.

L'an deux mille quinze, le douzième jour du mois de juin;
Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

S'est réunie
une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme “CORPORE + SANO Benelux S.A.”,

établie et ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 2, rue Gabriel Lippmann, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 167834, (la “Société”), constituée originairement sous la dénomination
sociale de “ CORPORE + SANO Benelux S.à r.l.”, suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 22 mars 2012,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1150 du 8 mai 2012, et donc les statuts ont été modifiés:

- suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 5 décembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 265 du 29 janvier 2014, contenant notamment l'adoption par la Société de sa dénomination sociale
actuelle, et
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- suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 30 décembre 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 527 du 25 février 2015.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Yann ROYER de LINCLAYS, gérant de sociétés, demeurant
professionnellement à F-75008 Paris, 8, rue de la Baume (France).

Le Président désigne Monsieur Jean-Marie POOS, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement
à L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi, comme secrétaire.

L'assemblée choisit Madame Manette OLSEM, diplômée es sciences économiques, demeurant professionnellement à
L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi, comme scrutatrice.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux représentés,
et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées “ne varietur” par les comparants
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Le Président expose et l'assemblée constate:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de cent vingt mille euros (120.000,- EUR) afin de le porter
de son montant actuel d’un million neuf cent soixante-cinq mille six cent vingt euros (1.965.620,- EUR) à deux millions
quatre-vingt-cinq mille six cent vingt euros (2.085.620,- EUR), par la création et l'émission cent vingt mille (120.000)
actions nouvelles d'une valeur nominale d'un euro (1,- EUR) chacune, ayant les même droits et privilèges que les actions
existantes et donnant droit aux dividendes à partir du jour de la décision relative à l'augmentation de capital proposée;

2. Souscription et libération intégrale des cent vingt mille (120.000) actions nouvelles d'une valeur nominale d'un euro
(1,- EUR) chacune moyennant apport en espèces;

3. Modification subséquente du premier alinéa de l’article trois des statuts;
4. Divers.
B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.
C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les action-

naires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre
du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence de cent quatre-vingt mille euros (120.000,- EUR), pour
le porter de son montant actuel de un million neuf cent soixante-cinq mille six cent vingt euros (1.965.620,- EUR) à deux
millions quatre-vingt-cinq mille six cent vingt euros (2.085.620,- EUR), par la création et l'émission de cent vingt mille
(120.000) actions nouvelles d'une valeur nominale d'un euro (1,- EUR) chacune, jouissant des mêmes droits et avantages
que les actions existantes.

Souscription - Libération

Les actionnaires actuels ayant renoncé à leur droit préférentiel de souscription, L'assemblée constate que les cent vingt
mille (120.000) actions nouvelles sont souscrites comme suit:

- Madame Nancy ROSSIGNOL, épouse MAAREK, née le 31 juillet 1962 à Epernay (France),
demeurant 73 route de Gouvieux, F-60260 Lamorlay (France): . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.000 actions;
- la société anonyme “LA SOUVIGNE”, établie et ayant son siège social Dr Joseph Riviere Street
24, Port Louis (Ile Maurice), immatriculée sous le numéro 126538/GBL; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000 actions;
- Monsieur Hervé CLICHE, né le 13 juin 1955 à Cambray (France),
demeurant 1 rue du Quai, F-590000 Lille (France): . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000 actions;
et libérées entièrement par les souscripteurs prédits moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme

globale de cent vingt mille euros (120.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en
a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Troisième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de modifier le premier
alinéa de l'article 3 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
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“ Art. 3. (premier alinéa). Le capital social souscrit est fixé à deux millions quatre-vingt-cinq mille six cent vingt euros
(2.085.620,- EUR), représenté par deux millions quatre-vingt-cinq mille six cent vingt (2.085.620) actions avec une valeur
nominale d'un euro (1,-EUR) chacune, intégralement libérées.”

Aucun autre point n'étant porté à l'ordre du jour de l'assemblée et aucun des actionnaires présents ou représentés ne
demandant la parole, le Président a ensuite clôturé l'assemblée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille trois cent cinq euros.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, états et demeures,

ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Y. ROYER de LINCLAYS, J-M. POOS, M. OLSEM, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 16 juin 2015. 2LAC/2015/13355. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 1 er juillet 2015.
Référence de publication: 2015105666/86.
(150116084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2015.

Neptune Ship Finance (Luxembourg) S. à r.l. & Cie, S.e.c.s., Société en Commandite simple.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 2, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 137.248.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 juin 2015. Franz-Josef Glauben / Magnus von Schéele.
Référence de publication: 2015098533/10.
(150107899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

Neptune Ship Finance (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 2, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 137.711.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 juin 2015. Franz-Josef Glauben / Magnus von Schéele.
Référence de publication: 2015098534/10.
(150107902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2015.

Constellation Hungary S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 192.119.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juin 2015.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2015104693/14.
(150115504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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